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Droits d’auteur 

 

Les actes de contrefaçon et de piratage affectent les emplois de la classe 

moyenne, les efforts d’innovation et la sante  et la se curite  des consommateurs. 

Les experts pre voient que, si la tendance actuelle se maintient, la valeur 

globale des produits contrefaits d’ici 2022 atteindra la somme d’au moins 991 

milliards de dollars ame ricains et le commerce de produits pirate s, lequel 

comprend le piratage nume rique de films, de musique et de logiciels, touchera 

au moins 384 milliards de dollars ame ricains (Frontier Economics, 2016). De 

plus, il y a des cou ts sociaux et environnementaux ainsi que des cou ts en 

matie re de sante  et de se curite  que les entreprises, les gouvernements et les 

consommateurs doivent prendre en charge.  

 

Le Conseil des consommateurs du Canada a mene  un sondage national aupre s 

des consommateurs, a mis sur pied des groupes de discussion et a mis en 

place un comite  consultatif multipartite ad hoc afin d’explorer les attitudes des 

consommateurs canadiens a  l’e gard des produits contrefaits et pirate s. Ce 

rapport contient les re sultats de la recherche et formule des recommandations 

sur la façon dont les entreprises et les gouvernements peuvent travailler avec 

les consommateurs et les organismes de de fense des consommateurs afin 

d’affronter ce proble me. Le rapport fait e tat des attitudes que manifestent les 

consommateurs a  l’e gard des produits de consommation contrefaits et pirate s 

et des ide es reçues qu’ils ont sur le sujet et met en avant les attentes que ces 
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derniers ont envers les gouvernements et les entreprises quant aux solutions 

a  apporter et aux moyens dont ils croient avoir besoin pour se prote ger dans 

un contexte qui est difficile a  surveiller. 
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consommateur  
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économique Canada. Les opinions exprimées dans le présent rapport ne sont pas 
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I 

Sommaire de gestion 

Le but ultime de l’éducation correspond à l’acquisition 
d’un discernement juste en toutes choses – le pouvoir de 

différencier le bon du méchant, de reconnaître 
l’authenticité à la contrefaçon et de préférer le bon et 

l’authenticité au méchant et à la contrefaçon. 

– Samuel Johnson 

 

Contexte 
Les biens de consommation contrefaits et pirate s et les services pirates sont 

des proble mes mondiaux croissants. Les re percussions ne gatives que 

subissent les entreprises le gitimes et les effets ne fastes qui affectent les 

emplois de la classe moyenne, les efforts d’innovation et la sante  et la se curite  

des consommateurs sont bien documente es. Chacun assume une part des 

cou ts e conomiques, sociaux et environnementaux de ces actes.  

Les organismes charge s de faire respecter l’ordre rapportent une inquie tude 

grandissante lie e au fait que les distributeurs de produits contrefaits sont 

associe s au crime organise  et aux groupes terroristes. Les budgets des 

proprie taires des marques de commerce et des agences gouvernementales 

sont mis a  rude e preuve, alors que ces derniers s’efforcent de lutter contre la 

prolife ration des produits de consommation et nume riques contrefaits en 

vente. 

Les risques pour la sante  et la se curite  des consommateurs de coulant des 
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produits contrefaits s’ave rent importants et la fre quence a  laquelle les 

consommateurs se trouvent devant des contenus nume riques pirate s les 

expose a  de nombreux dangers dont la possibilite  de faire l’objet d’un vol 

d’identite  et de voir leur ordinateur infecte  par des maliciels. 

Les consommateurs sont a  la fois victimes et supporters des actes de 

contrefaçon et de piratage nume rique. Les gestes qu’un consommateur pose, 

que ce soit consciemment ou a  son insu, pe sent – dans le jeu de l’offre et de la 

demande – du co te  de la demande et demeurent une source d’importants 

risques e conomiques, sociaux et environnementaux. Malgre  tout, de manie re 

ge ne rale, l’engagement des organismes de de fense des consommateurs et des 

organisations de la socie te  civile aux co te s des entreprises et des 

gouvernements dans l’e laboration et la mise en place de strate gies anti-

contrefaçon/anti-piratage se fait toujours attendre. Cela diffe re des autres 

questions qui touchent les politiques publiques, la sante  publique ou les 

proble mes de socie te  dont le traitement repose sur une collaboration 

multipartite. Ce projet examine i) les attitudes des consommateurs a  l’e gard 

de la contrefaçon; ii) l’e tendue de l’engagement des consommateurs et des 

groupes de consommateurs dans des initiatives anti-contrefaçon/anti-

piratage et; iii) les strate gies qui pourraient s’ave rer efficaces dans le 

de veloppement d’une approche multipartite, lesquelles comprendraient un 

niveau supe rieur d’engagement de la part des organismes de de fense des 

consommateurs. 

Méthodologie 
Les conclusions que pre sente la recherche de coulent des re sultats du 

sondage par panel re alise  a  l’e chelle nationale aupre s de Canadiens adultes, 

des re ponses des six groupes de discussion, d’un examen de la litte rature et 

des commentaires recueillis aupre s d’intervenants-cle s. Un comite  consultatif 

ad hoc forme  d’experts a e te  mis en place afin d’aider avec l’orientation de la 

recherche et d’apporter un soutien et des conseils relativement aux questions 
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a  poser. La recherche s’est poursuivie sous la direction d’une spe cialiste de la 

me thodologie.  

Sondage national par panel sur le Web 
Les chercheurs ont choisi d’utiliser un sondage quantitatif en ligne et ont 

retenu les services de la firme nationale Environics Research Group pour 

qu’elle collecte directement les points de vue de 2 000 consommateurs d’a ge 

adulte. Le sondage visait a  e valuer l’expe rience d’achat des consommateurs de 

produits contrefaits ou de services pirates, que ce soit consciemment ou a  leur 

insu, y compris leur niveau de connaissances des risques en matie re de sante  

et de se curite  et des impacts e conomiques et socie taux lie s a  l’achat de 

produits contrefaits ou de contenu nume rique pirate ; leurs points de vue sur 

les conditions pouvant freiner leur consommation de produits contrefaits ou 

leur recours a  de tels produits ou services; leur niveau de connaissances des 

initiatives gouvernementales et commerciales anti-contrefaçon; leurs opinions 

a  savoir qui devrait e tre responsable de re duire la disponibilite  des produits 

contrefaits; leurs points de vue sur l’engagement des organismes de de fense 

des consommateurs et leur propre ro le et responsabilite  dans le 

ralentissement des activite s de contrefaçon et de piratage nume rique.  

Une e valuation quantitative par sondage en ligne correspond a  une me thode 

d’e chantillonnage non probabiliste de recherche quantitative. 

L’e chantillonnage a e te  re alise  afin d’e tre repre sentatif de la population 

ge ne rale du Canada a ge e de 18 ans ou plus selon l’a ge, le sexe et la re gion en 

fonction du recensement de 2016. Le sondage comportait des questions de 

nature de mographique afin de pouvoir analyser, selon le profil de mographique 

de certains groupes, les re ponses a  des questions portant sur des sujets et des 

proble mes particuliers.  

Le recrutement des re pondants – souvent appele s pane listes dans le cadre 

d’e tudes quantitatives en ligne – s’est fait principalement par l’entremise des 

me dias sociaux, de la publicite  en ligne et par te le phone. Cette approche visait 
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a  optimiser la probabilite  que la composition du panel refle ta t celle de la 

population cible e en ligne.   

Afin de faire partie du panel et de rester sur le panel, les pane listes devaient 

avoir indique  clairement et se rieusement vouloir y prendre part. Toute 

inscription devait e tre unique et posse der des donne es de mographiques 

valide es et apparie es a  des fichiers d’adresses postales et correspondre a  une 

localisation ge ographique correcte. Tous les pane listes ont reçu une invitation, 

laquelle comportait une indication pour se retirer du projet au besoin. Chaque 

pane liste s’est vu attribuer un nume ro d’identification unique, lequel e tait 

utilise  pour e viter la duplication des donne es et des envois en double et pour 

proce der aux analyses a posteriori. Au besoin, les pane listes comprenaient que 

leur participation au sondage n’e tait pas un moyen pour comple ter leurs 

revenus et acceptaient d’assurer la confidentialite  des renseignements. 

Groupes de discussion de consommateurs 
La firme Environics Research Group a mis en place six groupes de discussion 

te le phoniques dont un en anglais et un en français a  Montre al, deux en anglais 

dans la re gion de Toronto et deux en anglais en Colombie-Britannique. Chacun 

des groupes comptait un minimum de sept participants. 

Les re ponses obtenues dans le cadre des groupes de discussion ont apporte  

aux chercheurs des e claircissements sur des re ponses donne es a  des 

questions pose es dans le sondage national par panel sur le Web. Les 

participants devaient de velopper leurs points de vue sur l’ampleur du 

phe nome ne de la contrefaçon et parler de leurs expe riences (bonnes ou 

mauvaises); parler de leurs sentiments vis-a -vis les re percussions ne gatives 

possibles de la contrefaçon en matie re de sante  et de se curite  et d’un point de 

vue e conomique et des liens avec le crime organise ; parler de ce qu’ils savent 

des efforts actuels de ploye s pour freiner la contrefaçon et le piratage de 

contenu nume rique et du ro le que les consommateurs et les organismes de 

de fense des consommateurs ont a  jouer pour aider les entreprises et les 

gouvernements a  combattre ces pratiques nuisibles. 
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Revue de la littérature 
La revue de la litte rature a mis d’autres recherches pertinentes en 

perspective, dont les sujets portent sur :  

• La sensibilisation des consommateurs a  la contrefaçon et l’engagement 

des consommateurs dans la lutte contre la contrefaçon. 

• Les initiatives nationales et internationales anti-contrefaçon. 

• Les comportements des consommateurs et la contrefaçon. 

• Les pre judices aux consommateurs (facteurs de risques en matie re de 

sante  et de se curite  et d’un point de vue e conomique). 

Comité consultatif multipartite ad hoc 
Un comite  consultatif multipartite ad hoc a e te  mis sur pied dans le but 

d’aider les chercheurs. La formation du comite  comprenait un avocat 

spe cialise  dans la protection de la proprie te  intellectuelle, un repre sentant 

d’un laboratoire de contro le qui travaille sur la protection des normes 

relatives aux marques de certification, un repre sentant du Re seau anti-

contrefaçon canadien et un the oricien. Avec la spe cialiste de la me thodologie, 

les membres de ce comite  ont aide  les chercheurs aux diffe rentes e tapes 

d’e laboration du sondage et du questionnaire d’entrevue conçus pour obtenir 

des re ponses aux questions fondamentales e tablies dans le cadre de cette 

recherche.  

Résumé et conclusions 
De manie re ge ne rale, les consommateurs canadiens savent que des produits 

contrefaits et des contenus nume riques pirate s existent dans le marche  

canadien et que ces produits peuvent causer un pre judice aux consommateurs 

et aux entreprises.  

Les consommateurs croient que les gouvernements et les entreprises 

devraient avoir la responsabilite  de contro ler la distribution et la vente des 

produits contrefaits et pirate s, bien qu’ils aient un faible taux de 
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connaissances des initiatives prises par les uns et les autres pour exercer ce 

contro le. 

Les ventes en ligne s’ave rent particulie rement complexes, car les 

consommateurs n’ont pas la possibilite  d’examiner les biens, l’emballage et 

l’e tiquetage; des gestes qu’ils peuvent poser pour les aider a  de terminer si un 

bien est contrefait s’ils se trouvent physiquement dans un point de vente. 

Les expe riences des consommateurs ne cadrent pas avec la façon dont les 

titulaires des marques de commerce et les gouvernements abordent les 

enjeux. Ils estiment qu’il y a peu de risques associe s a  l’achat de certains 

produits contrefaits (surtout les accessoires de mode et les produits de luxe) 

et au te le chargement de mate riel nume rique pirate  (surtout les films). 

Cependant, les consommateurs semblent instinctivement conscients des 

produits contrefaits qui pourraient leur causer pre judice (des me dicaments 

sur ordonnance, certains biens e lectroniques). 

Les re pondants repre sentant les titulaires des marques de commerce ont 

confirme  les conclusions se de gageant de cette recherche, lesquelles indiquent 

que le public canadien n’est pas au courant des initiatives que les entreprises 

et les gouvernements ont mises en œuvre afin de limiter ou d’e liminer la 

contrefaçon et la piraterie. Ce fait s’explique en partie par le manque de 

coordination des messages diffuse s. Il est possible que l’accent qu’ils mettent 

sur la violation du droit de proprie te  intellectuelle soit trop abstrait pour que 

le sujet soit d’inte re t pour les consommateurs. De plus l’approche par 

publicite -choc, qui vise a  bombarder les consommateurs avec des 

avertissements alarmistes et des images graphiques, semble inefficace et 

me me contre-productive. Il faudrait recadrer la contrefaçon et la piraterie 

dans leur contexte, c’est-a -dire les conside rer comme des pratiques 

commerciales frauduleuses, injustes et non se curitaires pour les 

consommateurs au lieu de mettre l’accent sur la violation du droit de 

proprie te  intellectuelle. Cela permettrait de porter un nouvel e clairage sur le 

sujet et de tourner l’attention vers les responsabilite s des autorite s 
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responsables de l’application de la loi, y compris les agences de protection des 

consommateurs. 

La majorite  des efforts nationaux et internationaux de ploye s pour lutter 

contre la contrefaçon et la piraterie fait la promotion d’une forme quelconque 

de programme de sensibilisation des consommateurs. Cependant, les 

chercheurs associe s a  cette recherche n’ont trouve  aucun exemple 

d’organisations inde pendantes de de fense des droits des consommateurs 

activement engage es en tant que partenaires dans la poursuite de ces efforts 

organise s. 

Inciter les gouvernements, les entreprises et les consommateurs a  prendre 

des mesures pour pre venir les repre sentations trompeuses des produits et 

pour diminuer les risques en matie re de sante  et de se curite  cadre avec les 

mandats de la plupart des organismes canadiens de de fense des 

consommateurs. Il existe amplement de preuves qui de montrent que les 

consommateurs accordent une grande confiance a  ces organisations. 

Cependant, a  ce jour, les organismes de de fense des consommateurs et les 

agences gouvernementales de protection des consommateurs ne sont pas des 

partenaires a  part entie re des strate gies canadiennes anti-contrefaçon/anti-

piratage.  

L’objectif de re duire la demande venant des consommateurs pour des 

produits contrefaits est aussi important que celui de vouloir freiner l’entre e de 

ces biens dans le marche  canadien. Les consommateurs ont besoin d’aide pour 

naviguer le marche  des ventes en ligne et en magasin afin d’e viter de se 

retrouver victimes d’actes de contrefaçon, lesquels pourraient entraî ner des 

pre judices socie taux ou a  leur sante  et a  leur se curite . 

Les organismes de de fense des consommateurs doivent communiquer aux 

consommateurs le gage de cre dibilite  d’une marque authentique et la perte de 

cette cre dibilite  quand ces derniers acquie rent des produits contrefaits ou font 

appel a  des services frauduleux. Dans ce cas-ci, ces organismes sont des 

messagers plus fiables que les entreprises et les gouvernements et ils sont en 
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mesure d’aider re ellement les consommateurs. Toutefois, ce qu’ils n’ont pas ce 

sont les ressources financie res dont ils ont besoin pour aider les 

consommateurs a  e viter d’e tre victimes de contrefacteurs ou de pirates. 

Recommandations-clés 

Un organe de coordination unique pour les initiatives 
antifraudes 
Les donne es recueillies a  partir des re ponses au sondage national par panel, 

des commentaires des participants aux groupes de discussion et des 

interviews re alise es aupre s des parties inte resse es indiquaient que le 

gouvernement canadien devrait soutenir la mise en place d’un organe unique 

de coordination pour les initiatives antifraudes, dont des activite s pour lutter 

contre la contrefaçon et le piratage. Cet organe de coordination aurait comme 

objectif de : 

 

• Faciliter et de rechercher les occasions de collaboration et de liaison 

avec les agences internationales anti-contrefaçon et anti-fraudes.  

• Fournir aux consommateurs et aux titulaires des marques de commerce 

un meilleur acce s a  des voies de communication pour donner des 

commentaires, porter plainte ou e changer des renseignements sur la 

fraude et d’e tablir un partenariat avec les autorite s charge es de 

l’application du droit et les organismes de de fense des consommateurs 

pour les programmes de formation et d’e ducation. 

• Parler davantage de la diversite  des profils et le caracte re de gravite  des 

actes de fraude et des impacts sur les citoyens en tant que 

consommateurs ou autres, et sur la socie te  dans laquelle ils vivent. 

• Re agir aux engagements du gouvernement fe de ral visant a  contro ler la 

distribution et la vente de produits contrefaits au Canada.  

• Favoriser une participation des agences provinciales de protection des 

consommateurs et des organismes de de fense des consommateurs, 
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lesquels ne collaborent pas activement aux initiatives anti-contrefaçon 

en ce moment. 

• De passer aux consommateurs un message compre hensible dont la 

teneur de montre que la contrefaçon et la piraterie de produits de 

consommation et de services sont en fait des de ceptions intentionnelles 

(fraudes) et non seulement des cas de violation des droits de proprie te  

intellectuelle. 

Dialoguer et travailler en partenariat avec les organismes de 
défense des consommateurs 
Le sondage national par panel, les groupes de discussion et les intervenants 

appuyaient e galement une forme d’engagement avec les organismes de 

de fense des consommateurs, lesquels peuvent re pondre aux plaintes, ge rer les 

programmes e ducatifs pour lutter contre la fraude, agir comme bureau de 

liaison avec d’autres organisations a  but non lucratif et organismes de 

consommateurs et fournir aux consommateurs des outils pour les aider a  

e viter de se retrouver victimes de fraude, y compris d’actes de contrefaçon.  

Assurer de manière durable le financement des organismes de 
défense des consommateurs 
La motivation pour cette recherche repose, en partie, sur le de sir de savoir 

pourquoi la socie te  civile, les consommateurs et les groupes de 

consommateurs se sont abstenus de se joindre aux de tenteurs des marques de 

commerce et aux gouvernements – ou n’ont pas e te  invite s a  le faire – pour 

lutter contre les activite s ille gales, lesquelles sont a  la fois soutenues par la 

demande des consommateurs et porteuses de risques de pre judice a  l’endroit 

des consommateurs. Il semblerait e vident que la repre sentation des 

consommateurs se trouverait au cœur de ces activite s, mais ce n’est pas le cas. 

Le niveau de repre sentation des consommateurs se situe a  un niveau 

tragiquement bas au Canada. De nombreuses recherches mettent en e vidence 

cet e tat. Les preuves montrent aussi que les entreprises et les gouvernements 
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de montrent peu de volonte  d’engager les groupes de consommateurs en ce qui 

concerne les proble mes de coulant d’actes de fraude, de contrefaçon et de 

piratage. 

Les groupes de consommateurs ont l’habitude de travailler avec les 

gouvernements et, dans certains cas, avec des organisations du secteur prive , 

lorsque toutes les parties s’entendent sur l’objectif commun de vouloir 

prote ger les inte re ts des consommateurs pour des sujets particuliers ou faire 

avancer certaines causes. La lutte contre la contrefaçon et la fraude devrait 

faire partie de ces sujets. Il s’ave re essentiel que les gouvernements et les 

organisations du secteur prive , qui cherchent des analyses objectives et des 

indications fonde es sur des faits de la part des organismes de de fense des 

consommateurs, accordent un financement ade quat et durable a  ces 

organisations. Pour e tre pleinement efficaces a  ce titre, les groupes de 

consommateurs ont e galement besoin de ressources suffisantes pour 

s’engager directement aupre s des consommateurs. 
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II 

Introduction 

La contrefaçon est devenue une activité commerciale 
importante, hautement organisée et répandue à l’échelle 

de la planète. 

Réseau anti-contrefaçon canadien 

 

L’importance de cette recherche pour les 
consommateurs 
Le proble me que posent la contrefaçon et la piraterie nume rique de biens de 

consommation et de services connaî t une croissance mondiale. Les 

re percussions ne gatives que subissent les entreprises le gitimes et les effets 

ne fastes qui affectent les emplois de la classe moyenne, les efforts d’innovation 

et la sante  et la se curite  des consommateurs sont bien documente es. Chacun 

assume une part des cou ts e conomiques, sociaux et environnementaux de ces 

actes. 

Les organismes charge s de faire respecter l’ordre rapportent une inquie tude 

grandissante lie e au fait que les distributeurs de produits contrefaits sont 

associe s au crime organise  et aux groupes terroristes. Les budgets des 

proprie taires de marques de commerce et des agences gouvernementales sont 

mis a  rude e preuve, alors que ces derniers s’efforcent de lutter contre la 

prolife ration des produits de consommation et nume riques contrefaits en 

vente. 
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Les risques pour la sante  et la se curite  des consommateurs de coulant des 

produits contrefaits s’ave rent importants et la fre quence a  laquelle les 

consommateurs se trouvent devant des contenus nume riques pirate s les 

expose a  de nombreux dangers dont la possibilite  de faire l’objet d’un vol 

d’identite  ou d’avoir leur ordinateur infecte  par des maliciels. 

Les consommateurs sont a  la fois victimes et supporters des actes de 

contrefaçon et de piratage nume rique. Les gestes qu’un consommateur pose, 

que ce soit consciemment ou a  son insu, pe sent – dans le jeu de l’offre et de la 

demande – du co te  de la demande et demeurent une source d’importants 

risques e conomiques, sociaux et environnementaux. Malgre  tout, de manie re 

ge ne rale, l’engagement des organismes de de fense des consommateurs et des 

organisations de la socie te  civile aux co te s des entreprises et des 

gouvernements dans l’e laboration et la mise en place de strate gies anti-

contrefaçon/anti-piratage se fait toujours attendre. Cela diffe re des autres 

questions qui touchent les politiques publiques, la sante  publique ou les 

proble mes de socie te  dont le traitement repose sur une collaboration 

multipartite.  

Ce projet examine i) les attitudes des consommateurs a  l’e gard de la 

contrefaçon; ii) l’e tendue de l’implication des consommateurs et des groupes 

de consommateurs dans des initiatives anti-contrefaçon/anti-piratage et; iii) 

les strate gies qui pourraient s’ave rer efficaces dans le de veloppement d’une 

approche multipartite, lesquelles comprendraient un niveau supe rieur 

d’engagement de la part des organismes de de fense des consommateurs.  

Petit glossaire de certains termes utilisés dans ce 
rapport 

Contrefaçon : Un produit essentiellement pre sente  aux acheteurs comme 

e tant identique a  un autre produit et donc commercialise  sans les 

autorisations ne cessaires. Des diffe rences significatives relativement a  la 

qualite  peuvent exister entre les produits arborant les e tiquettes ou pre sente s 
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dans les emballages autorise s et les produits contrefaits offerts aux 

consommateurs a  un prix re duit. 

Piratage numérique : La distribution ille gale de mate riel prote ge  par un 

droit d’auteur, c.-a -d. des logiciels, des vide os, des DVD, de la musique et du 

contenu dont l’acce s est base  sur un abonnement. Le piratage se fait 

lorsqu’une personne autre que le titulaire du droit d’auteur copie sans 

autorisation le produit et le vend. 

Marque de commerce : un signe (tels un mot, un logo, un design distinctif, 

une illustration, un symbole) qui rappelle de manie re distincte l’origine ou le 

droit de proprie te  de la marchandise sur laquelle il est appose  et lequel est 

re serve  le galement pour une utilisation exclusive du titulaire de la marque de 

commerce a  titre de fabricant ou de vendeur. Les marques de commerce 

permettent aux consommateurs de choisir un bien ou un service parmi tant 

d’autres selon la qualite  perçue et la re putation e tablie associe e au produit ou 

au service. 

Droit d’auteur : Une forme de loi relative a  la proprie te  intellectuelle, laquelle 

vise a  prote ger les œuvres originales dont des œuvres litte raires, dramatiques 

et musicales tels les romans, les films, les chansons et les logiciels. 
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III 

Résumé des résultats du sondage 
national par panel sur le Web 

 

Produits contrefaits 
La majorite  des pane listes ont mentionne  ne pas avoir ve cu l’expe rience de 

de couvrir que les produits qu’ils avaient achete s e taient en re alite  des 

produits contrefaits. A  la question sur le sujet, seul un petit pourcentage des 

re pondants (18 %) a dit avoir ve cu cette expe rience de de couvrir qu’il avait 

achete  a  son insu un produit contrefait. Les re pondants qui affirment n’avoir 

jamais ve cu cette expe rience ont dit savoir que les produits e taient contrefaits 

ou se sentaient suffisamment su rs que le produit qu’ils avaient achete  e tait 

authentique. Les re ponses s’ave raient constantes pour tous les niveaux de 

scolarite  et de revenu.  

Les consommateurs qui ont de couvert avoir achete  des produits contrefaits 

ont rapporte  que les premiers indices e taient la pie tre qualite  du produit et le 

fonctionnement inade quat du produit par rapport a  leurs attentes. D’autres 

indicateurs comprenaient un piteux emballage ou un emballage inexistant, 

l’absence de garantie, l’absence de soutien de la part du de taillant et la 

politique de non-remboursement du de taillant. Des donne es anecdotiques 

tire es des interviews des groupes de discussion viennent appuyer ces 

constatations. 

Dans le cas d’achat de biens de luxe contrefaits tels que des chaussures, des 
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bijoux, des ve tements, des sacs a  main de marques et des moyens de 

divertissement, davantage d’hommes que de femmes ont indique  qu’ils 

achetaient consciemment des biens contrefaits. Aussi, plus d’hommes que de 

femmes ont indique  avoir achete  des articles de sports, des souliers et des 

jerseys contrefaits. Les re pondants qui ont poursuivi des e tudes universitaires 

de premier cycle ou supe rieures formaient le groupe de personnes ayant 

achete  consciemment le plus grand nombre de produits contrefaits de ce type. 

Parmi les re pondants qui ont indique  avoir achete  consciemment des 

produits contrefaits, la plupart (77 %) se sont procure  les produits dans un 

commerce de de tail (surtout des marche s aux puces) et des boutiques 

inde pendantes. Environ la moitie  des re pondants ont dit avoir eu recours a  

des sites bien e tablis de vente en ligne. 

Au moment d’acheter des biens en ligne, la plupart des re pondants ont 

reconnu qu’ils recherchaient toujours la meilleure offre (82 %). Le groupe des 

re pondants les plus jeunes (18 – 24 ans) e tait beaucoup plus susceptible de 

rechercher la meilleure offre que le groupe forme  des re pondants les plus a ge s 

(65 ans et plus). Une minorite  de pane listes (15 %) a affirme  ne pas croire 

qu’il y avait une re elle diffe rence entre les produits contrefaits et les produits 

« authentiques » autre que le prix. 

De manie re ge ne rale, a  un e nonce  se rapportant a  l’opinion des re pondants, a  

savoir si l’achat de versions de produits de luxe a  prix re duit s’ave rait 

proble matique, les re ponses restaient divise es entre « en accord » et « en 

de saccord ». Mais, selon les groupes d’a ge, les chercheurs ont observe  une 

diffe rence. Les pane listes du groupe d’a ge le plus jeune (18 – 24 ans) se 

montraient moins re ticents a  acheter des versions « meilleur marche  » de 

produits de luxe. Ceux du groupe forme  des re pondants les plus a ge s (65 ans 

et plus) avaient pluto t tendance a  e tre en accord (62 %) avec le fait que 

d’acheter des versions meilleur marche  de produits de luxe s’ave rait 

proble matique. Ils se montraient aussi moins dispose s a  sacrifier la qualite  
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d’un produit sur la base d’un cou t moindre. 

Parmi les re pondants, 41 % d’entre eux conside raient comme important de 

posse der un produit portant une marque de commerce et parmi ce groupe les 

femmes y accordaient un peu plus d’importance que les hommes (48 % contre 

36 %). Aussi, les pane listes dont le revenu se trouvait dans la tranche la plus 

e leve e accordaient une plus grande importance au fait de posse der un produit 

portant une marque de commerce que ceux des autres tranches de revenus. 

Contenu numérique piraté 
Seulement treize pour cent (13 %) des pane listes ont rapporte  avoir fait 

l’acquisition d’un produit contrefait a  leur insu. La majorite  des re pondants 

savaient si le contenu qu’ils allaient te le charger e tait du contenu pirate  ou 

le gal. Les pane listes a ge s de 25 a  34 ans e taient plus susceptibles d’acque rir a  

leur insu du contenu pirate  que les re pondants dont les revenus s’e levaient a  

plus de 150 000 $. La pie tre qualite  technique et le mauvais fonctionnement 

s’ave raient les principaux indicateurs comme quoi le contenu avait e te  pirate . 

Parmi les re pondants qui avaient te le charge  du contenu pirate  a  leur insu, 

quinze pour cent d’entre eux ont dit que leur ordinateur avait e te  infecte  par 

un programme malveillant. 

La moitie  des re pondants ont rapporte  avoir te le charge  eux-me mes du 

contenu pirate  ou connaissaient quelqu’un qui l’avait fait. Les pane listes dans 

la tranche d’a ge des 18 a  49 ans dont les niveaux de revenus et de scolarite  

e taient supe rieurs ont e te  les plus actifs. 

Parmi les types de contenus pirate s, te le charge s par les 991 re pondants qui 

ont affirme  avoir te le charge  un tel contenu, il y avait notamment des films 

(80 %), de la musique (67 %), des e missions te le vise es (53 %) et des logiciels 

(33 %). Seulement 2 % des re pondants ont dit avoir te le charge  des livres. Les 

re pondants dont la scolarite  ne de passe pas le niveau secondaire e taient 

moins porte s a  te le charger des e missions te le vise es. Les re pondants dont la 

scolarite  e tait au moins de niveau colle gial e taient plus susceptibles de 
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te le charger des films. 

La majorite  (77 %) jugeait son expe rience avec le contenu pirate  

« acceptable » peut-e tre en raison des attentes peu e leve es envers le produit 

(le contenu est peu cher ou gratuit) ou de l’habitude de posse der du mate riel 

informatique de moindre qualite  et conse quemment de qualite  technique 

moindre. 

Parmi les 23 % qui qualifiaient l’expe rience de de cevante, 87 % d’entre eux, 

soit la vaste majorite , attribuaient cette mention en raison de la qualite  

me diocre du mate riel te le charge , 26 % ont dit que leur ordinateur avait e te  

contamine  par un virus informatique ou un programme malveillant et 7 % ont 

e te  victime d’un vol d’identite . Pre s de 100 % des pane listes des provinces de 

l’Atlantique et 73 % de la Colombie-Britannique ont rapporte  des contenus de 

pie tre qualite . Les re pondants de la tranche de revenu la plus e leve e 

(150 000 $ et plus) e taient plus susceptibles de rapporter avoir e te  infecte s 

par un programme malveillant que les re pondants dont les revenus se 

trouvaient dans la tranche de revenus les plus faibles. 

Les répercussions sur les commerces, la santé et la 
sécurité et les liens avec des organisations criminelles 
du point de vue des consommateurs 
Parmi les re pondants, 65 % ont dit e tre conscients de l’impact ne gatif majeur 

que la contrefaçon avait sur l’e conomie. Les pane listes du groupe d’a ge de 18 a  

24 ans dont la scolarite  ne de passe pas le niveau secondaire et ceux dont le 

revenu annuel n’exce de pas 50 000 $ e taient le ge rement moins conscients des 

re percussions.  

La plupart des consommateurs comprenaient que le piratage de contenu 

nume rique portait pre judice aux artistes et aux entreprises. Lorsque les 

re pondants devaient re pondre a  une question a  savoir s’ils e taient conscients 

de l’impact que le piratage du contenu nume rique avait sur les entreprises, 
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seulement un peu plus de la moitie  du groupe a indique  e tre consciente des 

re percussions et jugeait l’acte comme un proble me. Un bon nombre (20 %) 

croyait que l’acte ne causait aucun tort et 14 % disaient qu’ils e taient au 

courant des torts aux entreprises, mais que cela leur e tait e gal. Les pane listes 

a ge s de 18 a  34 ans e taient plus susceptibles de se trouver dans cette 

cate gorie.  

Un nombre moindre de pane listes (51 %) e tait conscient des re percussions 

ne gatives des produits contrefaits en matie re de sante  et de se curite  et encore 

moins (46 %) savait que les produits contrefaits e taient associe s a  des 

activite s criminelles organise es et a  des organisations terroristes. Parmi ce 

deuxie me groupe, les pane listes du Que bec pre sentaient le plus faible degre  de 

conscience de cette re alite , en particulier ceux de la tranche d’a ge 18 a  25 ans.   

Parmi les produits contrefaits que les pane listes ont admis avoir achete s 

consciemment, 20 % des produits pouvaient pre senter des risques pour la 

sante  ou pour la se curite  (produits pharmaceutiques, pie ces automobiles et 

piles). Un petit nombre de re pondants (4 %) a indique  que les produits 

contrefaits qu’ils avaient achete s les avaient rendus malades. Environ la moitie  

des achats avaient e te  re alise s en ligne aupre s de commerçants en ligne 

e tablis, se lectionne s ou inde pendants. La re partition des re sultats s’ave rait 

relativement e gale entre l’ensemble des tranches de revenus, mais 

65 pour cent des re pondants ayant un niveau de scolarite  e leve , soit un 

diplo me universitaire de premier cycle ou de cycle supe rieur, e taient plus 

enclins a  admettre qu’ils avaient consciemment achete  des produits 

contrefaits. 

A  l’e nonce  pour lequel les re pondants devaient indiquer s’ils pensaient que 

les produits contrefaits satisfaisaient aux exigences en matie re de se curite , 

90 % des re pondants ont dit e tre en de saccord. Les re pondants de la tranche 

d’a ge 25 a  34 ans e taient moins susceptibles d’e tre en de saccord (79 %). Six 

pour cent (6 %) pensaient que les produits pharmaceutiques contrefaits 

e taient aussi se curitaires que les produits approuve s. 
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Les points de vue des consommateurs sur les stratégies 
de lutte contre la contrefaçon 
Presque la totalite  des consommateurs sonde s ignorait l’existence de 

programmes gouvernementaux visant a  freiner ou a  e liminer le piratage 

nume rique et la vente et la distribution de produits contrefaits. Seulement 5 % 

ont indique  connaî tre l’existence de tels programmes. Un quart des 

re pondants de ce petit groupe ne pouvait identifier leur source de 

renseignements. 

Les re pondants au sondage ignoraient aussi l’existence de programmes 

visant a  freiner le piratage nume rique et la distribution de produits contrefaits 

mis en place par le secteur commercial. Des 5 % qui se souvenaient avoir vu 

quelque chose a  cet effet, dans la majorite  des cas aucun groupe ne se 

rappelait la source de renseignements et aucun programme ne se de marquait 

du lot. 

Les consommateurs croient que la responsabilite  de la solution revient 

principalement au gouvernement et aux entreprises. Mais environ la moitie  

des personnes sonde es croyaient que toutes les parties inte resse es avaient un 

ro le a  jouer y compris les consommateurs, les organismes de de fense des 

consommateurs, les entreprises, les corps policiers, les commerçants, les 

proprie taires de sites Web et les gouvernements. 

Une forte majorite  de consommateurs (87 %) croyait que les organismes de 

de fense des consommateurs devraient contribuer davantage par leur 

engagement a  freiner la vente de produits contrefaits et le piratage de contenu 

nume rique.  

Les re pondants (92 %) se disaient pluto t d’accord ou tout a  fait d’accord avec 

le principe que les consommateurs devaient e tre mieux informe s sur la façon 

d’identifier les produits contrefaits et sur les dommages que la contrefaçon et 

le piratage de contenu nume rique causent a  la socie te . 

Les pane listes ont identifie  plusieurs actions qui pourraient convaincre les 

consommateurs de re duire ou de cesser leur consommation de produits 
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contrefaits : 

1. Mieux renseigner les consommateurs sur le ro le du crime organise  et du 

terrorisme et leurs liens avec la distribution de produits contrefaits. 

2. Mieux e duquer les consommateurs sur les re percussions ne gatives qui 

de coulent de la contrefaçon et du piratage (exemples de se rieux 

proble mes me dicaux en raison de la consommation de me dicaments 

contrefaits, explosions et incendies dus a  des appareils e lectriques ou 

e lectroniques contrefaits). 

3. Mettre en avant des histoires d’inte re t humain lie es a  l’utilisation de 

produits contrefaits ou pirate s qui porteraient sur des pertes d’emploi, 

des blessures, le piratage d’ordinateurs et les virus informatiques afin 

d’aider les consommateurs a  e tablir une connexion entre le mate riel 

e crit et des conse quences re elles qui affectent ve ritablement la vie. 

Ces recommandations sont tout a  fait logiques e tant donne  le degre  assez 

e leve  de scepticisme exprime  par les membres des groupes de discussion qui 

avaient l’impression que les de clarations de risques de pre judices et de 

menaces et l’implication du crime organise  e taient de simples exage rations 

qui visaient a  servir les inte re ts de l’industrie et du gouvernement. Il pourrait 

e tre ne cessaire d’en faire plus pour convaincre les consommateurs que ces 

menaces existent re ellement. Actuellement, si le niveau de pre judice est bel et 

bien e leve  et que les risques possibles s’ave rent bel et bien re els, les 

consommateurs ne voient pas dans leurs propres communaute s 

d’avertissements clairs pour lesquels il faudrait re agir rapidement.  

La majorite  des consommateurs croyaient que les gestes-cle s qu’ils 

pouvaient poser consistaient a  informer les autorite s lorsqu’ils rencontraient 

des promoteurs ou des vendeurs de produits contrefaits ou de contenus 

nume riques pirate s. Les autres actions mentionne es comprenaient : 

convaincre ses pairs et les membres de sa famille de re sister a  l’envie 

d’acheter des produits contrefaits et pirate s (responsabilite  sociale et e thique 

du consommateur); presser les politiciens fe de raux d’en faire plus et 



LES ATTITUDES DES CONSOMMATEURS ET LEUR RÔLE DANS L’ATTÉNUATION DES IMPACTS ASSOCIÉS AUX PRODUITS CONTREFAITS OU PIRATÉS 

OU AUX SERVICES PIRATES : RÉSUMÉ DES RÉSULTATS DU SONDAGE NATIONAL 

Conseil des consommateurs du Canada 24 

s’engager dans une association de consommateurs et militer en faveur d’une 

plus grande participation des consommateurs et du public aux campagnes de 

lutte contre la contrefaçon et le piratage. 
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IV 

Résumé des discussions de groupes 
tenues par voie téléphonique 

 

Les produits pouvant être contrefaits ou piratés que les 
gens achètent   
Plusieurs participants au sein des groupes de discussion ont dit qu’ils 

pensaient que les produits contrefaits sont actuellement le plus souvent 

vendus en ligne. Une e tude re alise e par le Better Business Bureau en mai 2019 

corrobore cette opinion et donne un aperçu des tendances croissantes dans la 

commercialisation en ligne des produits contrefaits et les de fis que cela pose 

pour les autorite s responsables de l’application de la loi et les titulaires de 

marques (Better Business Bureau International, 2019). Certains re pondants 

ont mentionne  que les produits contrefaits sont encore aujourd’hui 

couramment vendus dans les commerces de de tail et les marche s aux puces et 

quelques re pondants ont parle  de diffe rentes histoires parues dans les me dias 

portant sur le centre commercial Pacific Mall, situe  a  Markham, en Ontario, 

que les autorite s ame ricaines qualifient d’un marche  notoire pour les produits 

de luxe contrefaits (CTV News Toronto, 2019). 

La définition que donnent les consommateurs des 
produits contrefaits 
Les intervieweurs des participants des groupes de discussion voulaient 
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savoir comment ces derniers de finissaient les produits contrefaits. La plupart 

des participants caracte risaient les produits contrefaits comme e tant de pie tre 

qualite , des produits non originaux ou une copie d’un produit faisant semblant 

d’e tre un produit de marque. Un participant a donne  l’exemple d’un sac a  main 

meilleur marche  assemble  quelque part autre qu’a  la manufacture reconnue. 

Un autre participant a aussi cite  pour exemple le te le chargement d’un film 

pour lequel l’utilisateur n’a aucun montant a  de bourser. Les participants ont 

dit que les contrefaçons remplissaient tout de me me leurs fonctions, mais 

qu’ils n’ache teraient pas d’articles qu’ils jugeraient susceptibles de 

compromettre leur sante  ou leur se curite . 

La compréhension de ce qu’est le piratage 
Les groupes trouvaient qu’il e tait plus facile de de finir le piratage nume rique. 

Les participants ont fait re fe rence a  des sites non officiels de diffusion en 

continu dont les proprie taires ne de tiennent pas les droits ou les licences 

d’utilisation ou de diffusion du contenu. Les participants ont donne  comme 

exemple l’achat d’une copie bon marche  d’un logiciel ou de musique fournie 

par une source non officielle. Un commentaire qui est revenu fre quemment 

soulignait qu’un grand nombre de personnes diffusent en continu la musique 

achete e, car c’est facile et il existe des options relativement bon marche . 

Les aspects positifs des produits contrefaits et piratés et 
des services pirates et frauduleux 
Les caracte ristiques positives les plus souvent cite es par les membres des 

groupes de discussion e taient le cou t moindre et la qualite  acceptable. 

Certains ont mentionne  que les logiciels s’ave rent de plus en plus dispendieux, 

mais que les cou ts d’abonnement moins e leve s pour les services de 

divertissement ont rendu l’acce s a  ces services plus abordable et plus facile 

d’acce s. 
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Les attitudes envers les entreprises à titre de victimes 
d’actes de contrefaçon 
Les participants ont indique  qu’ils e taient conscients que l’acte de pirater du 

contenu nume rique pouvait entraî ner des re percussions ne gatives sur des 

entreprises le gitimes. Un participant a donne  comme exemple d’une 

re percussion ne gative de coulant possiblement du piratage la fermeture d’un 

commerce local de disques. Certains participants ont dit que des entreprises 

se sont attire  elles-me mes des ennuis en chargeant des prix juge s 

de raisonnables par les consommateurs. Selon eux, bien que les entreprises 

me ritent de faire des profits, il s’ave re difficile de se sentir mal pour elles en 

raison des profits substantiels que les industries ge ne rent. Pour des raisons 

inconnues, des re pondants des deux groupes de discussion de la C.-B. 

semblaient tre s insensibles a  l’e gard des re percussions ne gatives que 

pouvaient subir les entreprises. 

Les attitudes à l’égard de l’achat de produits contrefaits 
Les participants ont reconnu que la contrefaçon de produits s’ave re injuste 

pour les titulaires des marques et constitue un facteur dissuasif pour les 

entreprises et les personnes qui souhaitent lancer un nouveau commerce. 

Cependant, certains ont mentionne  qu’ils jugeaient le prix de certains biens 

trop chers et qu’ils se demandaient si les consommateurs se montreraient plus 

enclins a  acheter des produits « authentiques » devant une baisse de prix. 

Certains ont fait remarquer qu’ils croyaient que la pre sence de contenu 

nume rique pirate  obligeait les fournisseurs a  trouver des moyens cre atifs sur 

des façons d’offrir aux consommateurs des services de remplacement a  

moindre cou t. 
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Des achats antérieurs de produits contrefaits et la 
motivation poussant à faire ces achats 
Plusieurs participants ont reconnu qu’ils avaient achete  des produits 

contrefaits et te le charge  de la musique et des films pirate s pour e conomiser 

de l’argent. Un des participants a mentionne  que l’acce s aux films pirate s 

durait parfois plus longtemps que l’acce s accorde  par les fournisseurs 

autorise s. Une participante a mentionne  qu’elle achetait des imitations de 

montres de marque, car cela lui faisait moins de quoi de les remplacer apre s 

quelques anne es et que, de toute façon, personne ne remarquait que ses 

montres e taient des fausses. Un autre participant a dit qu’il avait achete  une 

eau de Cologne qui de gageait le me me parfum que la « vraie ». 

Les re pondants ont donne  des exemples personnels ou  ils ignoraient avoir 

achete  des produits contrefaits ou du contenu pirate . Un participant s’est 

laisse  trompe  en croyant que le site Web, duquel il achetait un produit, vendait 

des produits autorise s alors que les produits e taient contrefaits. L’emballage 

ne semblait pas authentique lorsque le produit a e te  livre . Une autre 

participante a dit qu’elle avait achete  un logiciel d’un site Web qu’elle croyait 

le gitime, mais le logiciel e tait contrefait et son ordinateur a e te  infecte  par un 

virus. Elle n’a obtenu aucun de dommagement de la part du fournisseur. Un 

participant a dit qu’il avait achete  dans un commerce de de tail un iPhone 

contrefait sans le savoir jusqu’a  ce qu’il arrive a  la maison et qu’il a tente  de 

l’utiliser. 

Les catégories de biens contrefaits qui pourraient être 
évitées 
De manie re ge ne rale, les participants disaient qu’ils tentaient d’e viter 

d’acheter certains produits contrefaits, dont des logiciels (en raison des virus), 

des cellulaires (risques d’explosion et d’incendie), des produits cosme tiques 

(contamination), de la nourriture et des breuvages, du dentifrice (des 
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magasins de discomptes), de la peinture pour le visage et des appareils 

me dicaux. Lorsque l’on a demande  aux participants s’ils ache teraient des 

pie ces d’automobile ou des me dicaments contrefaits offerts en ligne, ils ont 

fortement exprime  qu’ils n’envisageraient pas un tel achat.  

Les conséquences perçues découlant de l’achat de biens 
contrefaits 
Plusieurs participants savaient que l’achat de produits contrefaits entraî nait 

des re percussions sur la viabilite  de toute entreprise et sur sa capacite  de 

poursuivre des activite s de recherche et de de veloppement. Ils e taient 

conscients que le piratage de contenu nume rique privait les artistes de 

revenus et pouvait contribuer a  des pertes d’emplois. 

Certains participants ont note  les risques que pouvaient courir les enfants – 

en particulier, dans le cas de biens de marque contrefaits, pour lesquels les 

parents et les tuteurs pre sument qu’ils ont passe  les tests d’usage en matie re 

de se curite .  

Les participants ont exprime  une varie te  de sentiments a  l’e gard des impacts 

e conomiques possibles. Certains des commentaires demeuraient vagues quant 

aux calculs des statistiques e conomiques et relatives aux pertes d’emplois. 

Certains participants supposaient aussi que la contrefaçon entraî nait 

ine vitablement, avec le temps, une hausse des prix.  

Une participante a dit qu’elle avait beaucoup d’amis qui travaillaient dans les 

domaines de la mode et de la musique, et qu’elle savait que la contrefaçon et la 

piraterie leur causaient du tort. Un autre a note  que les fournisseurs de 

produits contrefaits peuvent tromper les commerçants et cela peut avoir un 

impact ne gatif sur la re putation des de taillants si les consommateurs 

de couvrent qu’ils vendent des produits contrefaits.  

Plusieurs participants ont souligne  que des travailleurs juve niles pourraient 

e tre implique s dans la fabrication de produits contrefaits, et d’autres ont 

re torque  que des rapports avaient mentionne  que les manufactures de 
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marques authentiques faisaient en effet appel a  des travailleurs juve niles. 

Des commentaires sur les conséquences connues de 
l’achat de biens contrefaits   
Les participants ont pu consulter des statistiques provenant de sources 

fiables relatives a  l’impact de la contrefaçon, y compris des statistiques 

attestant les pertes mone taires et les pertes d’emplois et confirmant les 

proble mes lie s a  la sante  et a  la se curite  ainsi que l’implication du crime 

organise  et de terroristes. Les chercheurs e taient quelque peu surpris du 

niveau de scepticisme des membres des groupes de discussion qui remettaient 

en question la raison d’e tre et la validite  des renseignements. Certains ont 

mentionne  que les statistiques e taient sans doute exage re es afin de cre er un 

effet de choc et ils s’interrogeaient sur la façon dont les pertes d’emplois 

avaient e te  calcule es et se demandaient si des personnes avaient en effet 

perdu leur emploi ou si elles avaient simplement change  pour un autre emploi 

non qualifie . Plusieurs participants ont exprime  l’opinion que ni les 

manufacturiers autorise s ni les faussaires n’avaient une conduite exemplaire 

en ce qui avait trait a  des offres d’emplois de qualite  et au renoncement de 

l’embauche de travailleurs juve niles.  

Certains se sont dits e tonne s de ce qu’ils ont appris sur la contrefaçon dans 

le marche  des produits pharmaceutiques et des pie ces d’automobile et du 

mate riel ae ronautique et sur les risques d’e tre infecte  par des virus introduits 

par des programmes malveillants installe s dans du contenu nume rique pirate . 

Ils e taient particulie rement pre occupe s de la relation entre les « faux » 

produits pharmaceutiques et la criminalite  organise e, mais de siraient avoir 

acce s a  plus de donne es afin de se de clarer convaincus que la situation 

s’ave rait re ellement proble matique. 

Certains participants conside raient que les rapports et les liens entre le 

terrorisme et la contrefaçon qui e taient cite s correspondaient pluto t a  des 

alle gations non fonde es visant a  attiser la peur – un nouveau « groupe » sur 
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qui jeter le bla me. Un participant a exprime  son opinion, laquelle voulait que 

le crime organise  soit aussi en train de s’implanter dans les activite s d’affaires 

le gitimes et que les petites entreprises familiales proposaient maintenant des 

services « a  co te  » en vendant des produits contrefaits ou pirate s.  

Les participants de la Colombie-Britannique sont demeure s stupe faits de 

de couvrir les estimations de la valeur des produits contrefaits et du piratage 

nume rique. Ils se sont dits consterne s par l’ampleur des re percussions et 

qu’ils ignoraient tout de la porte e de ces actes. Ils ont dit qu’ils n’avaient 

jamais pense  a  la possibilite  que le mate riel ae ronautique pouvait faire l’objet 

de contrefaçon. Une femme a mentionne  qu’elle trouvait les donne es sur les 

« faux » produits pharmaceutiques de primantes. 

Les groupes n’ont pas mentionne  l’impact des actes de contrefaçon sur les 

pertes de revenus pour le gouvernement (les taxes et les cou ts lie s a  

l’application de la loi et a  la surveillance). Cela viendrait appuyer les 

constatations de coulant du sondage national par panel voulant que le public 

ignore de manie re ge ne rale l’existence des initiatives mises en place pour 

freiner ou e liminer les produits contrefaits. 

De la sympathie pour les commerçants qui ont pignon 
sur rue 
De manie re ge ne rale, les participants e taient plus sympathiques a  l’e gard des 

petites entreprises qui ont pignon sur rue qui vendraient des produits 

contrefaits pour un revenu d’appoint. Certains participants ont mentionne  

qu’il y a de bons de taillants qui ne savent peut-e tre pas qu’ils vendent des 

produits contrefaits et, contrairement aux achats que les consommateurs font 

en ligne, ces derniers ont la possibilite  d’examiner les produits eux-me mes et 

d’interagir avec le proprie taire ou le ge rant du magasin avant de prendre une 

de cision. Des participants ont mentionne  qu’ils n’avaient pas re alise  jusqu’a  

quel point la vente de produits contrefaits s’ave rait lucrative, mais qu’ils 

pensaient que cela ne de rangeait aucunement la majorite  des gens. 
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Connaissance des programmes de renseignements pour 
éviter les produits contrefaits ou des programmes de 
dissuasion   
Plusieurs participants ont dit e tre au courant de l’existence de programmes 

visant a  de courager la contrefaçon et le piratage nume rique. Personne n’a pu 

nommer un programme en particulier. Ces donne es viennent appuyer les 

re sultats du sondage national par panel. 

Voici des exemples que les participants ont donne s en lien avec ces 

programmes : 

• Le message qui apparaî t au de but des DVD concernant les recettes 

provenant des copies pirate es finançant le crime organise  (bien 

qu’aucun pane liste n’a pu citer des exemples de poursuites 

d’associations criminelles pour cause de piratage). 

• Certaines personnes e taient au courant de la descente effectue e au 

centre commercial Pacific Mall (Markham, Ontario). Un participant a 

mentionne  qu’un article de suivi paru dans les journaux rapportait que 

certains biens que l’on croyait e tre contrefaits e taient en fin de compte 

le gitimes et qu’il pensait qu’aucune accusation n’avait e te  porte e. 

• Les enregistrements en ligne de la garantie pour activer les appareils 

e lectroniques. 

• Certaines e missions de te le vision oriente es sur la se curite  frontalie re. 

• Des descentes policie res dans des petits commerces du centre-ville qui 

vendent des produits contrefaits au noir. 

• Le de mante lement d’un re seau de contrefaçon par les policiers, il y a 

plus de 10 ans. 

• Du bavardage sur les re seaux sociaux comme quoi il y avait eu une 

descente policie re dans un magasin et que le proprie taire a e te  

condamne  a  une amende. 

Les participants e taient d’avis qu’il serait difficile pour les autorite s de 
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garder le dessus sur les activite s de contrefaçon et de piratage nume rique et 

que toute mesure serait one reuse pour les corps policiers et comporterait peu 

d’avantages pour les autorite s et les consommateurs ayant subi un pre judice. 

Plusieurs se sont interroge s a  savoir si les titulaires de marques cherchaient 

pluto t a  cre er une tempe te dans un verre d’eau en raison des exemples peu 

nombreux de mesures prises par les autorite s ou parce qu’ils n’avaient pas 

eux-me mes ve cu de mauvaises expe riences. Les groupes de discussion de la 

C.-B. ont dit n’avoir aucune connaissance d’interventions au niveau local ou 

provincial visant a  freiner la contrefaçon et le piratage nume rique. 

Des idées sur comment réduire les actes de contrefaçon 
Les intervieweurs ont demande  aux membres des six groupes de discussion 

de proposer des actions qui contribueraient a  re duire les actes de contrefaçon 

et de piraterie. Voici des observations que les intervieweurs ont recueillies :  

• Les statistiques indiquent que la situation empire, mais il est probable 

que l’on ne puisse faire grand-chose pour contrer le phe nome ne. 

• Il faut appliquer davantage de mesures et exercer une surveillance 

accrue, mais l’application de la re glementation des achats faits en ligne 

de produits contrefaits repre sentera un de fi.  

• Cela aiderait s’il y avait plus de publicite s concernant les risques ainsi 

que des programmes d’e ducation offerts en continu (certains ont 

mentionne  le succe s des programmes d’abandon du tabac comme un 

mode le). 

• Miser sur l’importance des parents comme des mode les a  suivre pour 

les enfants en ce qui a trait aux pratiques de consommation durable.  

• Les gouvernements devraient mettre en place une ligne te le phonique 

pour que les consommateurs puissent rapporter les actes de 

contrefaçon (les participants aux groupes de discussion semblaient 

ignorer l’existence du Centre antifraude du Canada) (Bienvenue au site 

du CAFC, 2019). 
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• Il semble que les actions policie res contre la contrefaçon ne font pas 

partie des priorite s, car le public entend rarement parler d’interventions 

(des saisies, des descentes, des poursuites) dans ce domaine; les 

participants jugent de raisonnable de devoir se fier aux contro les des 

corps policiers en raison des cou ts importants que cela entraî ne et 

l’importance d’autres dossiers prioritaires. 

• La mise en place d’un syste me de re compenses pour toute de nonciation 

ou rapport d’actes de contrefaçon s’ave rerait complexe et cou teuse a  

entretenir.  

• Il y a lieu de mieux e duquer le public en fournissant des exemples 

concrets et actuels de situations au Canada et des conse quences qui en 

de coulent. 

• S’il y a une re elle menace et des preuves ve rifiables qui de montrent que 

l’achat de produits contrefaits soutient le crime organise  et le 

terrorisme, il faudrait en informer le public et leur parler des risques qui 

y sont associe s. 

• Les corps policiers et les agents frontaliers ont des proble mes plus 

se rieux a  ge rer que le contro le de la distribution et de la vente de 

produits contrefaits.   

• Il est plus facile de contro ler les produits qui sont fabrique s au Canada 

(cette observation s’ave re particulie rement inte ressante et approprie e 

en guise de re ponse partielle au contro le des opioî des et au fentanyl 

contrefaits). 

• Les titulaires de marques et les gouvernements devraient concentrer les 

ressources limite es qu’ils ont pour lancer des poursuites contre les 

grandes ope rations de contrefaçon et les organisations ou les personnes 

lie es avec les organisations criminelles les plus dangereuses au lieu de 

faire des descentes chez les petits commerçants. 
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Le rôle des groupes de consommateurs 
Les participants aux groupes de discussion ont e mis une se rie de 

recommandations pour les organismes de de fense des consommateurs. Ainsi, 

les groupes de consommateurs devraient : 

• Ne rien faire; les titulaires des marques de commerce devraient prendre les 

devants et faire du lobbying aupre s des gouvernements au nom des 

entreprises et des consommateurs – ce n’est pas aux organismes de de fense 

des consommateurs a  jouer ce ro le. 

• Faire du lobbying aupre s des gouvernements pour qu’ils en fassent davantage 

pour contro ler la contrefaçon et la piraterie.  

• Aider les consommateurs a  prendre des de cisions d’achat re fle chies et les 

sensibiliser sur les risques lie s a  l’achat de produits contrefaits. 

• Concentrer les revendications sur les actes de contrefaçon les plus 

susceptibles d’avoir un impact ne gatif sur la sante  et la se curite  des 

consommateurs (par ex. : les me dicaments, la nourriture, certains produits de 

consommation).  

• Se lancer dans un plaidoyer en faveur de prix de de tail raisonnables pour les 

biens et le contenu nume rique comme strate gie pour de tourner les 

consommateurs du choix de l’e conomie clandestine. 

• Collaborer avec les agences gouvernementales pour aider avec l’e ducation et 

la sensibilisation du public. 

• Utiliser les me dias sociaux pour e lever le discours public; e tre des agents de 

changement et expliquer en langage clair les re percussions lie es a  l’achat de 

produits contrefaits.  

• Aborder le proble me de la pre valence des produits contrefaits en vente en 

ligne en partenariat avec les associations de de taillants et les fournisseurs 

Internet. 

• Soutenir les activite s de sensibilisation des consommateurs aux produits 

fabrique s e thiquement et fournir une orientation sur ce que signifient les 

divers logos et certifications en matie re de de veloppement durable.  



LES ATTITUDES DES CONSOMMATEURS ET LEUR RÔLE DANS L’ATTÉNUATION DES IMPACTS ASSOCIÉS AUX PRODUITS CONTREFAITS OU PIRATÉS 

OU AUX SERVICES PIRATES : RÉSUMÉ DES DISCUSSIONS DE GROUPE 

Conseil des consommateurs du Canada 36 

• Encourager les consommateurs a  se pre parer a  devoir payer plus pour des 

produits nationaux ou nord-ame ricains particuliers (nourriture, me dicaments, 

certains produits de consommation) afin de favoriser une plus grande 

traçabilite  et une meilleure authentification des produits. 
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V 

Résumé des points de vue des 
intervenants informateurs et des 

organismes de défense des 
consommateurs 

 

Points de vue des intervenants informateurs 
Les intervenants informateurs, y compris ceux du comite  consultatif ad hoc, 

croient fermement que les consommateurs canadiens pre sentent certaines 

lacunes dans leurs connaissances et compre hensions des re percussions qui 

de coulent de l’achat de produits contrefaits et de contenu pirate . Certains 

membres du Re seau anti-contrefaçon canadien (CACN) ont indique  que, par 

l’entremise de leur formation et des activite s de sensibilisation, les 

consommateurs sont souvent surpris de de couvrir les conse quences que 

subissent les entreprises en raison de la contrefaçon et du piratage 

nume rique. Il a e te  clairement indique  qu’il fallait e duquer davantage le public 

et cibler les besoins du public en information afin d’expliquer aux 

consommateurs les dangers possibles que peuvent courir les entreprises et 

l’e conomie et les risques possibles pour leur propre sante  et se curite . 

Lorsque les intervieweurs ont demande  aux intervenants quel e tait le niveau 

d’implication actuel du public dans le signalement ou la de nonciation d’actes 

de contrefaçon, les diffe rentes parties ont indique  que, de par leur expe rience, 
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les consommateurs individuels rapportent tre s peu les cas de contrefaçon. Le 

taux de signalement et de de nonciation augmente habituellement si des 

interventions policie res ou des actions civiles par des titulaires de marques 

font l’objet d’une quelconque couverture me diatique. Un des intervenants a 

fait la remarque que les consommateurs semblent reconnaî tre que certaines 

activite s que les contrefacteurs ou les services pirates disent le gales comme 

e tant, en fait, ille gales. Lorsque cela se produit, les agences telles que CACN 

commencent a  recevoir des renseignements du public. Les de nonciateurs 

peuvent eux-me mes avoir e te  victimes de fraude et peuvent chercher des 

mesures de repre sailles contre le vendeur. Le de nonciateur est peut-e tre lui-

me me un contrefacteur qui a e te  arre te  et qui veut de noncer d’autres 

contrefacteurs. Les personnes qui fournissent des renseignements travaillent 

e galement dans les industries cible es par les contrefacteurs. Ne anmoins, peu 

de rapports ou de plaintes proviennent du public compte tenu du volume de 

produits contrefaits et de contenu nume rique pirate  sur le marche . 

Les intervenants informateurs ont identifie  les principaux de fis a  relever 

pour engager les consommateurs a  collaborer aux initiatives conçues pour 

lutter contre la vente et la distribution de produits contrefaits et les services 

nume riques pirates et ont formule  un certain nombre de recommandations.  

• Les attitudes et les perceptions ge ne rales voulant que les titulaires des 

droits soient pre occupe s d’abord par la protection de leurs marques et 

l’espe rance de profit et moins pre occupe s par le bien-e tre de la socie te  

et des consommateurs paralysent l’engagement de ces derniers.  

• Un soutien insuffisant et des messages diffus provenant des 

gouvernements canadiens envoient au public des messages non 

souhaite s, signalent que le contro le de la contrefaçon et du piratage 

demeure non prioritaire et confirment les points de vue des 

consommateurs voulant que toute la question de la contrefaçon soit un 

proble me que les entreprises doivent ge rer elles-me mes. 

• Les organisations de de fense des droits des consommateurs peuvent se 
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servir de la confiance que les consommateurs ont a  leur e gard, en tant 

qu’organismes de de fense inde pendants et objectifs, pour passer des 

messages qui contiennent l’e ventail complet des torts que le marche  de 

la contrefaçon cause a  la socie te  et des renseignements sur comment le 

droit sur les marques de commerce et les mesures pour lutter contre la 

contrefaçon be ne ficient aux consommateurs.  

• Les organisations de de fense des droits des consommateurs devraient 

s’adresser aux gouvernements pour qu’ils communiquent des messages 

mieux coordonne s et plus complets sur les re percussions de coulant de 

la contrefaçon et du piratage nume rique, y compris l’impact ne gatif sur 

les efforts d’innovation. 

• Les organisations de consommateurs pourraient promouvoir des 

pratiques de « consommation e thique » conformes aux valeurs 

canadiennes en conseillant aux consommateurs d’e viter d’acheter 

consciemment les produits contrefaits et du contenu nume rique pirate . 

Cette recommandation s’aligne sur une partie de la litte rature portant 

sur la consommation durable et la responsabilite  sociale des 

consommateurs. (Vitell, 2015)  

• Les politiciens devraient envoyer a  leurs e lecteurs des messages qui font 

la promotion des initiatives anti-contrefaçon afin d’assurer une traction 

significative et soutenue au niveau politique. Il existe beaucoup de 

renseignements accessibles au public, mais l’information est 

difficilement assimilable et repousse pluto t les consommateurs.  

• Les entreprises et les gouvernements ne fournissent pas suffisamment 

de renseignements et de conseils pratiques aux consommateurs. Les 

titulaires des droits doivent faire un meilleur travail a  expliquer les de fis 

qu’ils doivent surmonter. Plusieurs ont appuye  la cre ation d’un organe 

de coordination unique pour lutter contre la contrefaçon et le piratage 

nume rique semblable aux efforts de collaboration mis en avant aux 

E tats-Unis. 
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Les intervenants informateurs ont remarque  un certain nombre d’activite s 

de formation et de sensibilisation s’adressant aux corps policiers, aux agents 

frontaliers, aux entreprises, aux avocats et aux avocats de la Couronne qui 

portaient sur les marques de commerce, les droits d’auteur et la le gislation sur 

les brevets et sur comment les titulaires des droits tentent de prote ger leurs 

marques en soutenant l’application active de ces lois. Bien qu’ils n’investissent 

pas des ressources et des efforts e quivalents dans l’e ducation des 

consommateurs, les organisations de normalisation, telles le Groupe CSA ou 

Les laboratoires des assureurs du Canada (UL), et des entreprises 

inde pendantes poursuivent sporadiquement des efforts de communication 

avec les consommateurs sur le sujet de la contrefaçon et du piratage 

nume rique. 

Enfin, plusieurs intervenants informateurs admettent que tous les produits 

contrefaits n’ont pas le me me impact en termes de torts cause s aux 

consommateurs et a  la socie te . Les produits contrefaits qui repre sentent un 

danger pour la sante  et la se curite  des humains doivent e tre une conside ration 

prioritaire et toutes les principales initiatives anti-contrefaçon internationales 

ont exprime  ce sentiment. Conse quemment, afin de retenir efficacement 

l’attention des consommateurs, il faudrait diversifier les activite s soit en 

ciblant diffe rents publics, en e tablissant une varie te  de partenariats, en 

mettant sur pied divers programmes d’application de la re glementation ou en 

e laborant diffe rents messages cle s. 

Points de vue des organisations de défense des 
consommateurs 
Aujourd’hui, plusieurs consommateurs canadiens subissent les pressions du 

quotidien. Ils doivent veiller aux de penses familiales et subvenir aux besoins 

de base de leur famille. Si un produit se compare a  un autre et que le prix se 

situe dans les limites de leur budget, les consommateurs prendront le risque 

de se contenter de moins, non pas par choix, mais pluto t par ne cessite . Les 
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consommateurs souhaitent acheter des produits se curitaires, mais ont des 

raisons de croire que les produits de marque ou portant une e tiquette 

quelconque ne sont pas plus se curitaires que les produits contrefaits. La 

majorite  des produits qui ont fait l’objet d’un rappel pour des raisons de 

se curite  qui se trouve dans la base de donne es de l’OCDE – Portail mondial sur 

les rappels de produits – ne sont pas identifie s comme e tant contrefaits et 

plusieurs de ces produits portent des marques de commerce bien connues. Il 

est facile d’imiter les marques de certification et souvent difficile pour les 

consommateurs de reconnaî tre ces imitations. Les gouvernements canadiens 

brillent par leur absence dans leur ro le de surveillant du marche  afin d’assurer 

l’exactitude et la ve racite  de l’e tiquetage et de la publicite . Les programmes 

gouvernementaux de re duction du fardeau re glementaire transmettent 

souvent le signal d’abdication totale de responsabilite . Par exemple, le 

gouvernement de l’Ontario a re cemment annonce  l’abrogation de re glements 

en matie re de sante  publique, lesquels exigeaient l’utilisation de mate riaux de 

rembourrage neufs, propres et se curitaires dans les produits de 

consommation (les ve tements et la literie rembourre s de duvet, le 

rembourrage des matelas, les peluches). Il n’y a pas si longtemps, le 

gouvernement faisait la promotion de ces re glements comme e tant importants 

pour aider les consommateurs a  e viter d’acheter des produits contrefaits.  

Conse quemment, les consommateurs n’ont souvent d’autres possibilite s que 

de baser leurs choix sur des expe riences ante rieures, sur le prix et sur 

l’apparence. Ils se tournent vers les me dias sociaux pour obtenir des 

renseignements de leurs pairs, mais plusieurs e tudes indiquent que plusieurs 

te moignages et la nature de certaines informations provenant des 

commentaires en ligne sont pour le moins suspects – pour une foule de 

raisons. Autant dans les commerces en ligne que dans ceux qui ont pignon sur 

rue, les nouvelles tendances de concepts tels que la tarification dynamique 

viennent compliquer les efforts que les consommateurs font pour tenter une 

comparaison des prix.   
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Sur le fond de ce sombre sce nario, ou  le niveau de confiance des 

consommateurs envers les entreprises et les gouvernements est faible en ce 

qui concerne la protection de leur sante , de leur se curite  et de leur bien-e tre 

e conomique, les consommateurs se tourneraient donc vers des organismes 

inde pendants de de fense des consommateurs pour qu’ils prennent leur 

de fense. Malheureusement, il y a de nombreuses recherches qui de montrent 

que le niveau de repre sentation des consommateurs au Canada se situe a  un 

niveau dramatiquement bas et il n’y a aucune indication comme quoi les 

entreprises ou les gouvernements cherchent a  engager les groupes de 

consommateurs a  collaborer aux efforts de lutte contre la contrefaçon.  

Bien qu’ils ne refle tent pas les opinions de tous les organismes canadiens de 

de fense des consommateurs, certains des commentaires ge ne raux ci-apre s 

e mis par une organisation de consommateurs illustrent les relations 

complexes que ces organismes doivent ge rer afin de maintenir leurs ro les 

comme ardents de fenseurs et allie s objectifs plaidant pour un marche  juste et 

transparent. 

• Les groupes de consommateurs s’inquie tent lorsque les consommateurs 

subissent un pre judice ou sont le se s dans leurs droits en raison de 

produits contrefaits ou de contenu pirate , mais les groupes doivent 

de finir les priorite s de leurs actions faute de ressources. Afin de 

pre venir la repre sentation trompeuse de produits et de re duire les 

risques en matie re de sante  et de se curite , les organismes de de fense 

des consommateurs doivent motiver les gouvernements, les entreprises 

et les consommateurs a  adopter des mesures approprie es. Cette piste 

d’action cadre avec le mandat de la plupart des organismes de de fense 

des consommateurs.  

• Il est possible que les consommateurs ignorent qu’ils s’appre tent a  

acheter un produit qui viole les accords de licence B2B (business to 

business) ou qu’ils ne reconnaissent pas l’implication de l’absence de ces 

accords. Sans un investissement important de ressources, aucun groupe 
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de consommateurs n’y parviendra non plus. De plus, les vols ge ne ralise s 

peuvent e tre une mesure de l’e chec de la performance du marche , 

surtout si l’on conside re le haut niveau de conformite  des 

consommateurs canadiens pour ce qui est de respecter la proprie te , de 

payer des taxes et de payer pour consommer. 

• Ide alement, ce n’est pas la protection par la marque, mais pluto t la 

re glementation en matie re de sante  et se curite  et la surveillance du 

marche  qui assurent la protection des risques pour la sante  et la se curite  

possiblement associe s aux produits contrefaits. Tous les biens et pas 

seulement les produits contrefaits peuvent causer des proble mes en 

matie re de sante  et de se curite . C’est pourquoi des groupes de 

consommateurs ont e te  tre s actifs pour plaider en faveur, en ce qui 

concerne la sante  et la se curite , d’une surveillance et de l’application de 

la loi, ce qui pourrait avoir un impact sur le marche  de la contrefaçon. 

Aussi, les commerçants et leurs associations travaillent fort pour 

de brouiller la question de la surveillance de la sante  et de la se curite  

publiques et les fabricants n’ont pas pris les devants pour de battre du 

sujet. 

• Les entreprises, le gouvernement et les organisations de normalisation 

ne travaillent pas se rieusement ou significativement avec les groupes de 

consommateurs pour leur permettre de de velopper les inte re ts et les 

programmes d’e ducation des consommateurs autour des proble mes du 

marche  parfois associe s a  la contrefaçon. 
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VI 

La sensibilisation des consommateurs et 
la mobilisation du public 

 

La plupart, mais non la totalite , des efforts concerte s a  l’e chelle nationale et 

internationale visant a  lutter contre la contrefaçon et la piraterie font la 

promotion d’une forme quelconque de programme de sensibilisation des 

consommateurs. Cependant, les chercheurs de cette e tude n’ont trouve  aucun 

exemple d’une organisation inde pendante de de fense des consommateurs 

activement engage e en tant que partenaire d’une de ces organisations. Au 

mieux, les agences anti-contrefaçon semblent conside rer les organismes de 

de fense des consommateurs comme de possibles instruments de 

communication pour diffuser des messages de sensibilisation de ja  pre pare s. 

La plupart des collaborations, des communications, des confe rences, des 

forums et des se minaires sur la lutte contre la contrefaçon et le piratage 

semblent prendre racine au sein d’un groupe restreint de parties inte resse es – 

principalement des professionnels de la proprie te  intellectuelle, des titulaires 

de marques de commerce et des de tenteurs des droits d’auteur, des 

fonctionnaires responsables des politiques en matie re de proprie te  

intellectuelle et des organismes charge s de faire respecter la loi.  

Voici de bre ves descriptions de quelques-unes des principales organisations 

nationales et internationales actives dans des strate gies cible es de lutte contre 

la contrefaçon, lesquelles comprennent des initiatives de sensibilisation des 

consommateurs, et quelques observations a  leur sujet.  
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International 

Interpol  
La cre ation d’INTERPOL, c’est-a -dire de l’organisation internationale de 

police criminelle, remonte a  1923. C’est l’organisation internationale de police 

la plus importante au monde avec 190 pays membres. Depuis l’anne e 2000, 

INTERPOL a multiplie  ses actions policie res coordonne es et ses efforts de 

collaboration avec des parties inte resse es telles que l’Organisation mondiale 

des douanes, l’Organisation mondiale de la proprie te  intellectuelle et Europol 

ainsi qu’avec plusieurs titulaires de marques de commerce et de de tenteurs de 

droits d’auteur (Against Organized Crime: Interpol Trafficking et Counterfeiting 

Casebook, 2014). 

L’organisation et la coope ration qui unissent les diffe rents corps policiers 

dans la lutte contre la contrefaçon et la piraterie se montrent 

impressionnantes, mais elles font face a  plusieurs de fis. La contrefaçon et le 

piratage sont souvent conside re s dans plusieurs juridictions comme des 

crimes mineurs (souvent parce que les juridictions ne font pas la connexion 

avec les organisations de criminalite  transnationales) et conse quemment les 

peines tendent a  e tre cle mentes. Il existe de nombreuses lois en vertu 

desquelles il est possible d’accuser des contrevenants (pour fraude, 

blanchiment d’argent, organisation criminelle). Les juridictions ont tendance a  

intenter des poursuites en vertu d’une loi spe cifique anti-contrefaçon dont la 

peine est moins se ve re. Les titulaires des marques de commerce et les 

de tenteurs de droits d’auteurs trouvent qu’il est parfois difficile de susciter 

l’inte re t des procureurs et des juges, lesquels ont possiblement peu 

d’expe riences ou d’inte re ts pour ce type de cas (How INTERPOL Helps to 

Combat Counterfeiting, 2014). 

Les programmes de sensibilisation des consommateurs mis en place par 

INTERPOL semblent cibler des domaines d’activite s particuliers ou  les actions 

pose es peuvent causer de se rieux pre judices au public en matie re de sante  et 
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de se curite . En 2011, l’organisme a lance  la campagne « Fiers d’e tre • Proud to 

be » afin d’attirer l’attention du public aux risques lie s a  l’achat de faux 

me dicaments (INTERPOL lance une campagne mondiale de lutte contre les 

faux médicaments avec le soutien de puissantes voix africaines, 2011). 

IPR • U.S. Intellectual Property Enforcement Coordinator1 
Le gouvernement ame ricain de ploie un effort national et international 

massif de coordination pour promouvoir les droits en matie re de proprie te  

intellectuelle. Le Centre national de coordination de l’IPR2 coordonne les 

activite s nationales par l’entremise d’un effort conjoint en matie re 

d’application de la loi avec le ministe re ame ricain de la Se curite  inte rieure3, 

lequel re unit des agences gouvernementales dans le but de partager des 

renseignements, de tirer parti des ressources et de former les enque teurs, les 

procureurs et le public aux droits en matie re de proprie te  intellectuelle 

(Annual Intellectual Property Report to Congress, 2019). 

L’IPR a comme principal centre d’inte re t les produits contrefaits posant un 

risque a  la sante  et a  la se curite  des consommateurs et les contrefaçons 

introduites dans les chaî nes d’approvisionnement du ministe re de la De fense 

et du gouvernement ame ricain. L’IPR coordonne plusieurs programmes de 

sensibilisation des consommateurs dont l’inte re t principal est presque 

exclusivement la sante  et la se curite  des consommateurs. 

IACC • International Anti-Counterfeiting Coalition4 
La IACC est une organisation a  but non lucratif base e aux E tats-Unis qui est 

engage e a  lutter contre la contrefaçon et le piratage. Les membres de la 

coalition comprennent des titulaires de marques de commerce, des cabinets 

d’avocats, des cabinets d’enque te, des agences gouvernementales et des 

                                                 
1 Appellation non-officielle : Coordonnateur de l’application des lois en matière de propriété intellectuelle 

aux États-Unis 
2 National Intellectual Property Rights Coordination Centre 
3 Appellation officielle : Department of Homeland Security 
4 Appellation non-officielle : Coalition internationale pour prévenir la contrefaçon 
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associations de droit de la proprie te  intellectuelle. La IACC propose une 

galerie ou  elle pre sente des produits contrefaits (How to Spot a Fake 

[Comment reconnaî tre un faux]). Elle avait aussi cre e  en 2013 un site Web 

interactif dont l’adresse e tait designsfauxreal.com [de faux vrais designs] ou  

les consommateurs e taient informe s des risques lie s a  l’achat de produits en 

ligne (Awareness | IACC). 

La Chambre de commerce internationale (CCI) 
La CCI a cre e  le programme BASCAP5, lequel vise a  sensibiliser le public aux 

pre judices e conomiques et sociaux de coulant de la contrefaçon et du piratage 

et a  encourager les autorite s locales, nationales et internationales a  s’engager 

davantage a  prote ger les droits et a  appliquer la loi en matie re de proprie te  

intellectuelle (Counterfeiting & Piracy (BASCAP)). 

La CCI a produit du mate riel de sensibilisation d’importance sur le the me 

« Le faux peut vous cou ter cher. J’ache te vrai. » Le mate riel a e te  cre e  a  partir 

de l’analyse de 176 projets de recherche portant sur ce qui poussait les 

consommateurs a  acheter des produits contrefaits et a  te le charger du contenu 

ille gal et sur plus de 200 programmes de sensibilisation des consommateurs. 

Le mate riel a e te  conçu spe cialement pour diffe rentes organisations afin 

qu’elles puissent l’utiliser dans le cadre de diverses campagnes ou de blitz. Le 

programme a e te  de ploye  dans plus de 22 pays (I Buy Real. Fakes Cost More). 

INTA • International Trademark Association6 
L’association INTA a pour but de sensibiliser les consommateurs au 

proble me des produits contrefaits. L’association assure une pre sence pendant 

la semaine nationale de la protection du consommateur aux E tats-Unis et 

chapeaute la campagne « Unreal Campaign », laquelle a e te  conçue 

spe cifiquement pour les e le ves du secondaire pour les informer des risques 

                                                 
5 Business Action to Stop Counterfeiting and Piracy | Mesures prises par les entreprises pour mettre fin à la 

contrefaçon et au piratage 
6 Appellation non-officielle : Association internationale des marques de commerce 
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associe s aux produits contrefaits. La campagne a rejoint plus de 9 600 e le ves 

dans 30 pays depuis son lancement en 2012 (Understanding Real Versus Fake 

Goods During National Consumer Protection Week, 2018). 

Les Nations Unies 
En 2014, l’Office des Nations Unies contre la drogue et le crime (ONUDC) a 

lance  un programme de sensibilisation des consommateurs intitule  

« Contrefaçon | Ne soutenez pas le crime organise  » (New UN Campaign 

Spotlights Links between Organized Crime and Counterfeit Goods, 2014). Le 

programme est a  l’origine de plusieurs publications, y compris une longue 

liste de programmes de sensibilisation a  la contrefaçon et au piratage 

s’adressant aux consommateurs partout dans le monde. 

L’Organisation internationale de normalisation (ISO)  
L’ISO a e labore  plusieurs normes internationales visant a  aider a  veiller a  ce 

que les marche s et les chaî nes d’approvisionnement soient libres de produits 

contrefaits. Deux normes abordent en particulier la contrefaçon : ISO 12931 

(Crite res de performance des solutions d’authentification utilise es pour 

combattre la contrefaçon des biens mate riels) et ISO 223809 (Se curite  et 

Re silience –Principes ge ne raux concernant le risque de fraude sur les produits 

et les contre-mesures7 (Combattre la contrefaçon avec les normes IEC et ISO, 

2018). L’ISO n’a pas de programmes spe cifiques de sensibilisation des 

consommateurs sur la lutte contre la contrefaçon. 

Canada  

Le Réseau anti-contrefaçon canadien (CACN) 
Le Re seau anti-contrefaçon canadien (CACN) est la coalition anti-contrefaçon 

entreprises/gouvernements la plus active au Canada. Le re seau soutient 

                                                 
7 Titre non officiel en français. Titre en anglais : Security and resilience — General principles for product 

fraud risk and countermeasures. 
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plusieurs programmes de sensibilisation pour les consommateurs, les 

entreprises canadiennes et les fonctionnaires. Sur son site Web, le CACN a mis 

en ligne une se rie de vide os intitule es « Buyer Beware » (en anglais seulement) 

et donne des renseignements sur comment reconnaî tre et rapporter un faux 

produit (CACN). 

Le Centre antifraude du Canada (CAFC) 
Le Centre antifraude du Canada (CAFC) est une initiative de partenariat avec 

la Police provinciale de l’Ontario, la GRC et le Bureau de la concurrence. Le 

CAFC se trouve en premie re ligne dans la liste des recommandations avec qui 

les consommateurs peuvent communiquer pour rapporter des cas de fraude, 

d’escroquerie ou de contrefaçon. En 2012, le CAFC a lance  le projet 

« Chargeback » dans le cadre duquel les consommateurs qui pensent avoir 

achete  a  leur insu un produit contrefait en ligne sont invite s a  de poser une 

plainte. Le Centre travaille en collaboration avec les titulaires des marques de 

commerce qui e valuent l’authenticite  des produits. S’ils jugent que lesdits 

produits sont en effet contrefaits, ils informeront la socie te  e mettrice de la 

carte de cre dit utilise e dans le cadre de la transaction, ce qui pourrait mener a  

une re trofacturation ou a  un remboursement pour le consommateur. La 

socie te  e mettrice de la carte de cre dit pourrait prendre des mesures 

supple mentaires et annuler le compte de cartes de cre dit du fournisseur en 

ligne. A  ce jour, le Centre, en collaboration avec les banques et les titulaires des 

marques de commerce, a lance  des processus de recouvrement de montants 

pour plus de 10 000 victimes et a proce de  a  l’identification de plus de 5 000 

comptes de commerçants associe s a  des actes de contrefaçon et de fraude 

(Centre antifraude du Canada : Marchandise contrefaite, 2018). Le Better 

Business Bureau International a qualifie  la CAFC comme un mode le a  

reproduire dans toutes les juridictions. 
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Cadre juridique 
Actuellement, aucun organe gouvernemental particulier parmi les 

organismes fe de raux et provinciaux ne coordonne les actions re pressives 

contre la contrefaçon au Canada. Les dispositions cle s applicables se trouvent 

dans la Loi sur le droit d’auteur, la Loi sur les marques de commerce et dans le 

Code criminel. Un ensemble d’agences fe de rales et provinciales dont l’Agence 

des services frontaliers du Canada, la GRC, la police provinciale et le Bureau de 

la concurrence voient a  leur application.  

En 2014, le gouvernement fe de ral a adopte  une nouvelle le gislation, laquelle 

a apporte  des changements significatifs a  la Loi sur le droit d’auteur et a  la Loi 

sur les marques de commerce. Ces changements encha ssaient dans les lois de 

nouveaux recours civils et criminels et de nouvelles mesures frontalie res. 

L’objectif de ces modifications visait a  « [...] à renforcer la mise en œuvre des 

droits d’auteur et des droits relatifs aux marques de commerce et à contrer le 

commerce d’exemplaires produits en violation du droit d’auteur et de 

produits de marque contrefaits. » (Loi visant à combattre la contrefaçon de 

produits, 2014).  

D’autres lois fe de rales qui interdisent la fraude et les renseignements 

trompeurs au Canada comprennent la Loi canadienne sur la sécurité des 

produits de consommation, la Loi sur la concurrence, la Loi sur l’emballage et 

l’étiquetage des produits de consommation, la Loi sur l’étiquetage des textiles, la 

Loi sur le poinçonnage des métaux précieux et la Loi sur les aliments et drogues. 

Toutes les agences provinciales de protection des consommateurs mettent en 

œuvre et appliquent les lois qui interdisent la fraude et les renseignements 

trompeurs. 

Malgre  ce pouvoir le gislatif apparemment souverain, la mise en application 

de la loi rele ve en grande partie des titulaires des marques de commerce et 

des de tenteurs de droits du secteur prive . Dans un article publie  en 2017, 

M. Lorne Lipkus, un des principaux promoteurs en faveur d’une application 
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mieux coordonne e de la loi pour lutter contre la contrefaçon et la piraterie au 

Canada, re sume assez bien la situation qui pre vaut au pays :  

[TRADUCTION LIBRE] « Le Canada n’a pas d’organisme de coordination pour 

l’application de la loi en matie re de proprie te  intellectuelle (PI). Bien que deux 

comite s parlementaires aient recommande  la mise sur pied d’un groupe de travail 

sur la criminalite  lie e a  la PI dans le cadre d’une re forme le gislative, rien en ce sens 

n’a jusqu’a  pre sent e te  adopte . Conse quemment, la responsabilite  premie re 

d’assurer la lutte contre la contrefaçon rele ve des de tenteurs de droits, lesquels 

doivent prendre des mesures pour prote ger et faire respecter leurs droits par le 

biais de rigoureux contrats de licence, d’une application vigilante en matie re de droit 

civil et d’activite s de formation et de coope ration avec les autorite s policie res et 

douanie res. » (Lipkus, Starkman et Lipkus, 2017). 

Observations 
Mis a  part la distribution sporadique de mate riel de sensibilisation des 

consommateurs par le CACN, le CAFC et chacun des gouvernements fe de ral et 

provincial et leurs agences, il n’y a pas de me canisme de coordination a  

l’e chelle nationale pour les programmes de sensibilisation et d’engagement 

des consommateurs en ce qui a trait a  la contrefaçon et au piratage. Le 

mate riel de sensibilisation se trouve habituellement hors de la vue a  moins 

qu’un consommateur fasse un effort particulier pour le trouver. Une exception 

dans le paysage : le mois de la pre vention de la fraude, lequel est de signe  

comme e tant le mois de mars de chaque anne e et dirige  par le CAFC et 

plusieurs autres partenaires tels des organismes d’exe cution de la loi et des 

agences de protection des consommateurs (Mars est le mois de la pre vention 

de la fraude, 2016). 

Malgre  des avertissements se ve res au sujet des importantes re percussions 

ne gatives e conomiques et sociales et en matie re de sante  et de se curite  qui 

de coulent des produits contrefaits et du piratage, et de l’existence de 

nombreux re glements fe de raux et provinciaux en matie re de protection des 

consommateurs pour lutter contre la fraude et la repre sentation trompeuse, 

notre recherche montre que : i) les consommateurs sont insuffisamment 
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informe s et souvent indiffe rents; ii) les agences gouvernementales fe de rales et 

provinciales ne sont pas entie rement engage es et totalement investies; iii) les 

organismes de de fense des consommateurs, lesquels repre sentent les inte re ts 

des consommateurs, demeurent en dehors du processus et sont en grande 

partie de sengage s ou me me ignore s. De plus, le mouvement canadien anti-

contrefaçon ne semble pas vouloir ni e tendre son champ d’inte re t au-dela  de 

la lutte contre la violation des marques de commerce ou des droits d’auteurs 

au nom des membres titulaires desdits droits ni adopter une approche 

holistique en ce qui a trait a  la fraude, laquelle mettrait principalement 

l’accent sur la sante , la se curite  et le bien-e tre e conomique des clients de ses 

membres et de tous les consommateurs. 

L’illusion causée par l’amplification du problème 
Certains des pane listes des groupes de discussion se sont interroge s sur 

l’exactitude et la transparence des diffe rentes estimations relativement aux 

dommages e conomiques fournies dans le mate riel d’information sur la lutte 

contre la contrefaçon et ils voulaient savoir comment les valeurs des pertes 

mone taires mentionne es avaient e te  calcule es. D’autres voulaient des 

statistiques pour le Canada seulement qui montraient le taux re el de de ce s et 

de blessures graves de coulant de l’utilisation approprie e de produits 

contrefaits et plus de renseignements sur les arrestations et les 

condamnations de membres d’organisations criminelles ou terroristes. Cela 

refle te un niveau e leve  de discernement et de perception chez consommateurs 

ainsi qu’un certain niveau de scepticisme sain a  l’e gard des campagnes 

mene es par le secteur prive . Les pane listes semblaient croire que l’on avait eu 

recours a  des statistiques dont les valeurs avaient e te  exage re es et gonfle es ou 

agre ge es et de sordonne es pour tenter de choquer les consommateurs afin 

qu’ils apportent des changements a  leurs comportements. 



LES ATTITUDES DES CONSOMMATEURS ET LEUR RÔLE DANS L’ATTÉNUATION DES IMPACTS ASSOCIÉS AUX PRODUITS CONTREFAITS OU PIRATÉS 

OU AUX SERVICES PIRATES : LA SENSIBILISATION DU CONSOMMATEUR ET LA MOBILISATION DU PUBLIC 

Conseil des consommateurs du Canada 53 

Un minimum d’engagement de la société civile et des citoyens 
dans des initiatives anti-contrefaçon 
A  travers l’histoire, les citoyens et les parties inte resse es ont largement 

soutenu les campagnes a  grande e chelle les plus efficaces, mene es dans le but 

d’entraî ner des changements de comportement chez les consommateurs et de 

faire modifier les politiques publiques. Les politiques des gouvernements et 

les comportements des consommateurs ont change  dramatiquement en raison 

de l’engagement des citoyens et des organisations non gouvernementales dans 

les campagnes de lutte au tabagisme (Association des droits des non-

fumeurs), dans les programmes visant a  re duire la conduite avec les faculte s 

affaiblies (Les me res contre l’alcool au volant) et les mouvements contre la 

diffamation et la discrimination. En revanche, les coalitions anti-contrefaçon 

regroupent principalement des de tenteurs de droits, leurs avocats et les 

autorite s responsables du maintien de l’ordre. La transmission de 

l’information des programmes se fait habituellement du haut vers le bas – des 

renseignements qui visent a  e duquer et a  avertir au lieu d’inviter a  collaborer 

et a  s’engager. Dans l’ensemble, les organismes canadiens et internationaux de 

de fense des consommateurs ne se sont pas fortement engage s a  apporter leur 

collaboration aux initiatives de lutte a  la contrefaçon me me si c’est un 

domaine ou  il y a de fortes preuves de pre judice et de nuisance au bien-e tre 

des consommateurs. Dans le contexte actuel, les organismes de de fense des 

consommateurs qui s’occupent de plusieurs questions et dont les ressources 

sont limite es choisissent avec soin, afin de maximiser leur efficacite , les 

affaires ou  ils de ploient un nombre restreint de be ne voles experts en certaines 

matie res. Compte tenu des pouvoirs le gislatifs et d’application de la loi et des 

ressources des agences gouvernementales ainsi que des ressources collectives 

et de l’influence des de fenseurs nationaux et internationaux des droits de 

proprie te  intellectuelle, il est fort improbable que les organismes de de fense 

des consommateurs se joignent au mouvement sans une invitation ou sans le 

financement ne cessaire. 
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Image 
Alors que les communications provenant des groupes anti-contrefaçon se 

sont progressivement oriente es sur des pre occupations au sujet de la sante , de 

la se curite  et du crime organise , plusieurs e tudes de montrent que les 

consommateurs croient toujours qu’il s’agit d’une question de protection des 

articles de luxe de marque vendus a  fort prix. Ils ne sont pas entie rement 

convaincus que tous les efforts restent motive s par un pur altruisme. Dans le 

cadre du sondage national par panel sur le Web et des discussions de groupe, 

les chercheurs ont trouve  que les re pondants faisaient preuve d’une certaine 

le ge rete  d’esprit lorsqu’ils abordaient le sujet des achats de biens contrefaits 

ou de services pirates faits consciemment ou inconsciemment jusqu’a  ce qu’ils 

parlent de sante , de se curite  et de l’implication du crime organise  et de 

terroristes. Dans le cas de produits ou de services qui auront peu d’effet sur 

leur sante  et leur se curite , les consommateurs semblent vouloir se fier 

davantage a  leur propre jugement lorsque vient le temps d’e tablir le prix qu’ils 

sont pre ts a  payer et le niveau de qualite  qu’ils recherchent pour un produit de 

consommation – cela se compare aux crite res utilise s par les consommateurs 

qui participent a  l’« e conomie souterraine » du Canada, dont la valeur estime e 

s’e le ve a  plus de 45 milliards de dollars (The Globe and Mail, 2016). 

La protection des consommateurs et l’application de la loi ne 
figurent pas dans les priorités 
Au Canada, le travail des agences fe de rales et provinciales pour la protection 

des consommateurs se fait de manie re discre te. Il y a beaucoup plus de chance 

que le public obtienne des renseignements sur des changements importants 

qui ont une incidence sur les politiques en matie re de consommation, ou 

encore sur d’importantes poursuites ou sur des rappels de produits de 

consommation dans les me dias et des e missions populaires pour les 

consommateurs avertis telle que l’e mission Marketplace diffuse e sur CBC.   

Dans un essai re cent paru dans la revue en ligne Policy Options, Michael 
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Jenkin, l’ancien directeur ge ne ral du Bureau de la consommation et 

d’Innovation, Sciences et De veloppement e conomique Canada, sugge re que le 

morcellement progressif de la responsabilite  en matie re de protection des 

consommateurs dont nous avons e te  te moins au cours des dernie res 

de cennies a entraî ne  une baisse des protections dont be ne ficient les 

consommateurs et fait place a  une approche qui repose sur la gestion de crises 

(Jenkin 2018). Dans un essai sur un sujet connexe (Ireland et Jenkin, 2018), 

Jenkin et Ireland soutiennent que pour faire face aux nouvelles menaces qui 

pe sent sur les consommateurs il faudra peut-e tre proce der a  un recalibrage ou 

a  un recadrement de la façon dont la protection des consommateurs est 

applique e au Canada.  

Jenkin et Ireland concluent que le pays a besoin d’une nouvelle loi fe de rale 

en matie re de protection des consommateurs et que cette loi devrait :  

• S’aligner sur les politiques de consommation et les mesures de 

protection des consommateurs d’autres nations avance es. 

• Mettre en place un centre d’excellence pour appliquer les connaissances 

de l’e conomie comportementale a  la concurrence, a  la protection des 

consommateurs et aux lois du marche . 
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VII 

L’importance à accorder au 
comportement du consommateur  

Les pays du G20 évaluent qu’il y a 3 000 personnes qui 

meurent chaque année en raison de produits contrefaits. 

– Business Alliance to Stop Counterfeit and Piracy8, février 2011 

 

Les contrefacteurs de pendent des non suspicieux pour vendre leurs 

imitations de produits et se pre occupent probablement peu de la sante  et de la 

se curite . Ils produiraient n’importe quel produit qui pourrait selon eux se 

vendre afin de faire un profit.  

L’ampleur prise par le commerce e lectronique fait de lui un segment de 

l’e conomie, dont la part du marche  ne cesse de croî tre avec le temps. Avec 

l’Internet, les habitudes des consommateurs ont rapidement change . Les 

consommateurs peuvent acheter des produits et des services en ligne et avoir 

leurs achats livre s directement a  leur domicile ou dans un fichier sur leur 

ordinateur (services de contenu nume rique). Ces progre s qui ont marque  les 

activite s e conomiques ont conduit a  une augmentation des volumes 

d’importation de petits paquets juste-a -temps.  

Les envois de commandes e lectroniques posent les me mes risques que les 

envois qui entrent au pays par conteneurs et le volume de commandes ne 

cesse de croî tre. Postes Canada a d’ailleurs constate  une nette augmentation 

                                                 
8 Appellation non-officielle : Alliance des entreprises pour lutter contre la contrefaçon et le piratage. 
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du commerce e lectronique au fil des ans (Postes Canada, 2019).  

De plus, des organisations criminelles transnationales ont expe die  des 

marchandises illicites vers le Canada et les E tats-Unis dans de petits paquets, 

usant de ce stratage me pour re duire les risques d’inspection et pour atte nuer 

les conse quences si un paquet – par opposition a  un gros chargement – e tait 

inspecte  et saisi (USCBP9, 2018). 

La demande des consommateurs pour des produits abordables et a  prix 

compe titifs a renforce  cette tendance. Cela e tant dit, les consommateurs 

peuvent faire partie de la solution en re duisant leurs demandes pour ces 

produits et services. Ils peuvent de cider d’arre ter d’acheter des produits qu’ils 

peuvent identifier comme e tant des « faux », rapporter des sites Web qui 

vendent des produits contrefaits et sonner l’alarme en ce qui concerne des 

produits contrefaits et des contenus nume riques dangereux. 

Les produits de contrefaçon : la santé, la sécurité et le 
crime organisé – le consommateur se montre sceptique 
Des rapports de tendances indiquent que le commerce de produits 

contrefaits et pirate s a connu une croissance soutenue au cours des dernie res 

anne es et s’e le ve aujourd’hui, selon un nouveau rapport de l’OCDE et de 

l’Office de l’Union europe enne pour la proprie te  intellectuelle a  3,3 % du 

commerce mondial (OCDE/EUIPO 2019). 

 

                                                 
9 United States Customs and Border Protection | Service des douanes et de la protection frontalières des 

États-Unis   
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Le tableau ci-devant repre sente les donne es sur les saisies et sur les 

industries davantage cible es comme l’indiquent les donne es de l’Organisation 

mondiale des douanes, celles des douanes europe ennes ainsi que celles des 

douanes ame ricaines.  

Certains produits contrefaits peuvent comporter de se rieux risques en 

matie re de sante  et de se curite  pour le consommateur qui en a fait l’achat et, 

en raison de l’origine inconnue des produits, il pourrait s’ave rer difficile pour 

les organismes de re glementation et les titulaires de droits de contro ler la 

distribution – et pour les consommateurs d’obtenir re paration. 

Le contro le de la distribution des produits contrefaits, qui posent un risque 

pour la sante  et la se curite , demeure une pre occupation pour les agences 

ame ricaines et internationales anti-contrefaçon. L’objectif premier en matie re 

d’application de la loi du centre gouvernemental ame ricain de coordination 

des droits de la proprie te  intellectuelle vise la contrefaçon qui comporte un 

risque pour la sante  et la se curite  des consommateurs et les produits 

contrefaits qui entrent dans la chaî ne d’approvisionnement du ministe re de la 

De fense et du gouvernement des E tats-Unis. 

Il convient de noter que les risques pour la sante  et la se curite  lie s a  des 

produits de fectueux ou mal fabrique s ne se limitent pas a  des produits 
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contrefaits. Il arrive aussi parfois que les produits fabrique s en vertu de 

licence par les titulaires de droits connaissent une de faillance et que ces 

produits pre sentent des risques de sante  et de se curite  pour les 

consommateurs. 

Le portail mondial sur les rappels de produits de l’OCDE recense les rappels 

qui pourraient s’imposer en raison de produits contrefaits qui pre senteraient 

un risque pour la sante  ou la se curite  humaines, bien que les avis de cette 

nature repre sentent une minorite  de l’ensemble des rappels se trouvant dans 

la base de donne es (OCDE). 

Bien que cela de passe le cadre du pre sent rapport, il serait utile d’effectuer 

des recherches sur la rigueur et le contexte des rapports sur le danger que 

comportent les produits contrefaits pour la sante  et la se curite  humaines en 

comparaison au nombre total de produits le gitimes, de fectueux et dangereux 

non contrefaits, portant une marque de commerce et sous licence qui se 

trouvent sur le marche . L’objectif de cette recherche ne serait pas d’adoucir les 

messages sur les dangers lie s a  l’achat de produits contrefaits 

(particulie rement les dangers lie s a  l’achat de produits pharmaceutiques en 

ligne), mais pluto t d’e lever le niveau d’intelligence du discours du public de ja  

sceptique sur ce sujet. 

Types de risques 
« Les me dicaments contrefaits font partie des produits de contrefaçon les plus 

susceptibles de nuire a  la sante  des consommateurs. » (Institut interre gional 

de recherche des Nations Unies sur la criminalite  et la justice | UNICRI). 

Les produits pharmaceutiques et de santé 
Les me dicaments et les produits de sante  contrefaits exposent les 

consommateurs a  plusieurs risques potentiels pour la sante . Ils peuvent 

contenir des ingre dients nocifs, de mauvais ingre dients ou peu d’ingre dients 

actifs ou me me aucun, porter une e tiquette errone e, ou comporter une erreur 

de posologie (Acri). Non seulement est-ce que l’on reproduit frauduleusement 
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les me dicaments « style de vie » tels que ceux utilise s pour traiter un trouble 

e rectile ou induire une perte de poids, mais e galement les produits de sante  et 

les me dicaments d’importance vitale tels que les me dicaments pour le cœur et 

la haute pression et ceux utilise s dans le traitement d’un cancer. 

En 2005, quatre des onze de ce s recense s au Canada survenus suivant la prise 

d’un me dicament pour le cœur seraient attribuables a  la consommation 

possible de me dicaments contrefaits (Service canadien de renseignements 

criminels, 2008). En 2017, trois colle giens demeurant en Ontario et en 

Colombie-Britannique sont de ce de s apre s avoir consomme  des drogues 

contrefaites. Le me dicament devait e tre du Percocet, un analge sique, mais au 

lieu de contenir les ve ritables ingre dients, les comprime s contenaient une 

dose mortelle de fentanyl (Acri). D’autres me dicaments courants ont e te  

reproduits frauduleusement et coupe s avec du fentanyl, ce qui a entraî ne  des 

conse quences fatales. 

Selon des estimations de l’initiative Partnership for Safe Medicine10, il y aurait 

19 millions d’Americans qui se procureraient des me dicaments par 

l’entremise de pharmacies e trange res ou d’autres sources en ligne (Take 

Action to Protect Our Medicine Supply). De telles donne es ne semblent pas 

exister pour le Canada. Cependant, des blitz d’inspection re alise s dans des 

centres de traitement du courrier et aux postes frontaliers au Canada ont 

permis d’intercepter une grande quantite  de produits de sante  contrefaits ou 

non homologue s, tels que des me dicaments sur ordonnance contrefaits 

(Gendarmerie royale du Canada, 2018) (Acri). Parmi les autres produits de 

sante  contrefaits, il y avait des vitamines, des supple ments alimentaires, du 

dentifrice et d’autres fournitures telles que des lentilles corne ennes, des 

condoms et des bandelettes pour glucome tre (Acri). 

Les effets inde sirables a  des me dicaments signale s a  Sante  Canada 

n’indiquent pas ne cessairement la source du me dicament ni ne confirment si 

le me dicament et les produits de sante  en cause e taient des produits 

                                                 
10 Appellation non afficielle : Partenariat pour l’innocuite  des me dicaments. 
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le gitimement homologue s ou contrefaits. La GRC a e mis des avertissements 

aux Canadiens comme quoi les personnes qui ache tent des me dicaments en 

ligne pourraient courir des risques pour leur sante  et leur se curite  et 

s’exposent a  un vol d’identite  et a  une utilisation frauduleuse de leur carte de 

cre dit ou expose leur ordinateur a  des virus informatiques (Gendarmerie 

royale du Canada, 2018). 

Les appareils électroniques grand public, les téléphones intelligents, 
les piles et les stylos de vapotage 
L’explosion de piles dans les te le phones intelligents et dans les stylos de 

vapotage a cause  d’importantes blessures chez des usagers. Aux E .-U., deux 

personnes sont de ce de es en raison de l’explosion des piles dans les stylos de 

vapotage d’origine inconnue (Frisk, 2019). Des ca bles de chargeurs et des 

piles de te le phones intelligents non homologue s sont a  l’origine d’incendies et 

de cas de bru lures. 

Un rapport produit par l’OCDE estime que 66 % des produits e lectroniques 

contrefaits sont livre s a  destination par courrier ou par un service de 

transport. Les envois sont habituellement petits et passent par un certain 

nombre de pays afin de masquer leur provenance et leur contenu (OCDE, 

2019). Puisque ces produits e lectroniques pre sentent des risques possibles de 

de charges e lectriques, d’incendie et d’e lectrocution, les consommateurs qui 

ache tent consciemment ces articles compromettent leur se curite . 

Des organismes de certification et ceux spe cialise s dans l’e laboration de 

normes telles que l’Association canadienne de normalisation (CSA) et Les 

laboratoires des assureurs du Canada (UL) me nent des programmes de 

protection des marques afin de veiller a  ce que leurs certifications et leurs 

labels de qualite  appose s sur les produits soient authentiques. Les marques de 

certification donnent aux consommateurs et aux entreprises la certitude 

comme quoi le produit est fabrique  selon les normes obligatoires ou 

volontaires de sante , de se curite  et de qualite . Les contrefacteurs apposeront 

ces marques sans l’autorisation des organismes de certification. De ce fait, les 
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consommateurs courent le risque que les produits ne soient pas aussi 

se curitaires que ceux fabrique s selon les normes en vigueur. 

Au printemps 2018, Sante  Canada avait e mis une se rie de rappels pour des 

chargeurs USB, car ils ne portaient pas de marques de certification. Sante  

Canada avait e tabli que ces produits pre sentaient un risque re el de de charge 

e lectrique et d’incendie (Sante  Canada, 2018). 

Les cosmétiques 
Selon un rapport de l’OCDE, 5 % des produits contrefaits saisis en 2016 

e taient des parfums et des cosme tiques (OCDE/EUIPO 2019). A  la fin de 2018, 

des plaintes de pose es par des consommateurs ont mene  les policiers de 

Toronto a  proce der a  la saisie de parfums et de produits de maquillage 

contrefaits, lesquels provoquaient des irritations et des e ruptions cutane es 

(Shum et Breen, 2018). Sante  Canada a aussi saisi du shampoing contrefait, 

lequel contenait une bacte rie nocive pouvant causer une maladie grave chez 

les personnes ayant une sante  fragile (Breitkreuz, 2007). 

Les jouets 
Les jouets contrefaits peuvent briser facilement. Les morceaux brise s 

peuvent avoir des bords tranchants et les petites pie ces de tache es peuvent 

pre senter un risque d’e touffement pour les jeunes enfants. Les jouets 

contrefaits peuvent aussi contenir des me taux lourds tels que du plomb et du 

cadmium et des perturbateurs endocriniens dont l’utilisation est 

habituellement interdite ou restreinte. Des inspecteurs ont aussi de couvert 

que les mate riaux de rembourrage de certaines peluches contrefaites e taient 

contamine s et insalubres. 

La croissance du commerce e lectronique a permis a  certains contrefacteurs 

de faire de la publicite  en utilisant le mate riel publicitaire du titulaire de la 

marque, mais au lieu d’envoyer le produit authentique commande , les 

contrefacteurs envoient des produits contrefaits en remplacement. Les 

contrefacteurs sont devenus tre s habiles a  cre er des sites Web frauduleux dont 

l’apparence est e trangement similaire aux sites des de taillants le gitimes 
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(Centre antifraude du Canada).  

 Bien que la vente de jouets contrefaits ne se fait pas uniquement par le biais 

du commerce e lectronique, les consommateurs qui magasinent dans des 

commerces ont au moins la possibilite  d’examiner tout produit avant de 

l’acheter et peuvent obtenir re paration si la qualite  est moindre que celle 

publicise e ou s’il s’agit d’une contrefaçon. 

Les pièces de véhicule 
Depuis 2011, les agents de douane aux E tats-Unis ont intercepte  des 

cargaisons de coussins gonflables et d’autres pie ces automobiles contrefaits. 

Les coussins gonflables portaient des marques de commerce reproduites de 

Honda, Toyota, Ford et General Motors et le vendeur se servait de la 

plateforme d’eBay pour vendre les pie ces (INTERPOL, 2014). Tout comme les 

autres produits contrefaits, les pie ces automobiles reproduites 

frauduleusement sont fabrique es pour bien paraî tre, mais ne posse dent peut-

e tre pas une qualite  de structure comparable a  la pie ce d’origine, n’offrent 

peut-e tre pas la me me performance ou ne font pas tout a  fait l’affaire. 

Des exemples de pie ces automobiles contrefaites que des inspecteurs 

ame ricains ont trouve es comprennent des plaquettes de frein dont le mate riel 

de friction e tait fait a  partir de gazon ou d’herbes, des coussins gonflables, des 

pneus, des pie ces pour le boî tier de direction, pour les freins et les ceintures 

de se curite , des coussinets stabilisateurs et de l’e quipement diagnostique 

(Vazquez, 2016). 

Entre 1973 et 1993, la FAA11, le bureau fe de ral de l’ae ronautique aux E tats-

Unis a attribue  a  l’utilisation de pie ces « non approuve es », c’est-a -dire des 

pie ces contrefaites ou des imitations identifie es comme e tant non conformes 

aux normes, 166 accidents ae riens (Duggan, 2007). 

                                                 
11 Federal Aviation Administration 
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Les liens avec le crime organisé et les groupes terroristes 
Les re pondants au sondage me connaissaient les liens entre la contrefaçon et 

le crime organise  et le financement de groupes terroristes (46 %). Le Canada 

n’est pas a  l’abri de l’afflux de ces organisations. Aussi re cemment que le mois 

de mai 2019, la GRC, en tant que membre du regroupement RICCO, la Re ponse 

inte gre e canadienne au crime organise , a lance  une campagne contre les 

vastes re seaux criminels qui existent au sein de la communaute  de motards 

hors-la-loi, laquelle continue de profiter des activite s illicites comme le trafic 

de stupe fiants, la fraude, la contrefaçon, les activite s de blanchiment d’argent 

et de contrebande, l’extorsion, la violence et les jeux de hasard ille gaux (GRC, 

2019). La distribution de produits contrefaits s’ave re une activite  criminelle 

fort lucrative et une pratique relativement peu risque e pour ce qui est de 

donner lieu a  des arrestations et a  des poursuites (UNICRI). Les organisations 

se servent des profits pour soutenir d’autres activite s criminelles comme le 

trafic de stupe fiants et la traite des personnes (Interpol, 2014).  

Il s’ave re quelque peu difficile de trouver de la documentation qui reprend 

des de clarations de de tenteurs de droits de proprie te  intellectuelle et des 

responsables de l’application de la loi, lesquelles confirmeraient que la 

distribution des produits contrefaits finance directement des organisations 

terroristes. Une publication de Se curite  publique Canada datant de 2017 

portant sur le crime organise  au Canada soule ve la difficulte  a  distinguer 

comment les activite s criminelles rele vent d’une organisation criminelle en 

particulier et ne fait aucune mention comme quoi les revenus provenant du 

marche  des produits contrefaits financent le terrorisme (Se curite  publique 

Canada, 2017). L’observation la plus pre cise (ou la moins alarmante?) serait 

possiblement que diffe rentes organisations criminelles profiteraient de la 

distribution de produits contrefaits ainsi que d’autres activite s illicites afin de 

poursuivre leurs objectifs. Certains chercheurs (Pollinger; Brandon, 2014) 

sugge rent que les politiques gouvernementales de lutte contre la contrefaçon 

de biens devraient se concentrer sur les possibilite s de poursuites pour la 
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fabrication et la distribution de produits contrefaits au me me titre que le vol 

et la fraude dans leurs propres droits et souhaiter pouvoir re colter le be ne fice 

que ces politiques ge ne reront, soit de re duire a  grande e chelle les sources de 

financement aux re seaux criminels. 
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VIII 

Les réponses aux questions-clés de la 
recherche 

 

Quelles attitudes les consommateurs adoptent-ils face à 
l’achat de produits contrefaits ou piratés ou de services 
pirates et quelles expériences ont-ils vécues en lien avec 
ces produits ou services? 
Seulement 28 % des re pondants au sondage national par panel sur le Web 

ont indique  avoir eux-me mes achete  un produit contrefait ou connaissaient 

quelqu’un qui avait fait un tel achat. La majorite  des articles e taient des 

contrefaçons de bijoux de luxe de grandes marques, des sacs a  main, des 

ve tements et des souliers achete s dans des commerces de de tail ou en ligne. 

Parmi les personnes sonde es, 18 % d’entre elles ont dit avoir de couvert apre s 

coup qu’elles avaient achete  a  leur insu un produit contrefait et 13 % d’entre 

elles ont dit avoir de couvert apre s coup qu’elles avaient achete  a  leur insu du 

contenu nume rique pirate .   

La plupart des personnes sonde es (65 %) e taient, de manie re ge ne rale, au 

courant de l’impact e conomique que les activite s de contrefaçon avaient sur 

les entreprises et les particuliers. Un nombre moindre de pane listes (51 %) 

e tait conscient des re percussions ne gatives des produits contrefaits en 

matie re de sante  et de se curite  et encore moins (46 %) savait que les produits 

contrefaits et les contenus nume riques pirate s e taient associe s a  des activite s 
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criminelles organise es et a  des organisations terroristes. 

Les interviews re alise es aupre s des membres des groupes de discussion ont 

confirme  en grande partie les re sultats du sondage et ont amene  les 

chercheurs a  faire un constat de porte e ge ne rale voulant que, malgre  des 

avertissements se ve res au sujet des importantes re percussions ne gatives 

sociales et en matie re de sante  et de se curite  qui de coulent des produits 

contrefaits et du piratage, les consommateurs conside rent toujours les 

produits contrefaits et les contenus nume riques pirate s comme une activite  

qui nuit aux grandes multinationales qui fabriquent et distribuent des biens et 

des services de luxe. Cette observation se veut importante, car elle refle te en 

quelque sorte l’attitude similaire des gouvernements canadiens, ou  les 

initiatives anti-contrefaçon se concentrent principalement sur le soutien aux 

entreprises afin de les aider a  prote ger leur proprie te  intellectuelle au lieu de 

se pre occuper du bien-e tre des consommateurs – il y a toutefois des 

exceptions notables, soit le Centre antifraude du Canada et des initiatives en 

cours chez Sante  Canada, a  l’Agence des services frontaliers du Canada et chez 

Postes Canada pour lutter contre les me dicaments contrefaits.  

Le commerce électronique (magasinage en ligne) a-t-il 
eu un impact sur les tendances en matière d’achat et 
sur la possibilité de tomber sur des produits contrefaits?  
A  partir des re sultats des discussions de groupes, il est devenu apparent que 

les consommateurs ont recours, de plus en plus, a  l’Internet pour faire des 

recherches concernant un achat et pour faire l’achat de produits particuliers 

ou d’une varie te  de produits.  

En 2018, Postes Canada a sonde  5 000 Canadiens qui avaient fait des achats 

en ligne au courant de l’anne e et leur a demande  combien de produits ils 

avaient achete s, a  quelle fre quence et qu’elles e taient leurs attentes a  l’e gard 

de ces achats (Postes Canada, 2019). Postes Canada a conclu que la fre quence 

a  laquelle les Canadiens magasinent en ligne s’accroî t sans cesse tout comme 
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le nombre de produits qu’ils ache tent en ligne. Postes Canada a e galement 

note  une augmentation dans les transactions par commerce e lectronique au 

courant des deux dernie res anne es, et la tendance se poursuit alors que plus 

de Canadiens continuent d’acheter plus de produits et une plus grande varie te  

de produits. Le rapport indiquait aussi que 77 pour cent des re pondants 

achetaient des produits provenant de l’exte rieur du Canada, une hausse de 

24 pour cent comparativement a  2016. Les acheteurs qui font fre quemment 

affaire en ligne ache tent de plus en plus de produits a  l’exte rieur de 

l’Ame rique du Nord. 

Les critiques en ligne peuvent e tre fausses tout comme les sites Web eux-

me mes, laissant les consommateurs devant la possibilite  que les produits 

qu’ils souhaitent acheter soient contrefaits. Un rapport du Better Business 

Bureau International soule ve les importants de fis que pre sente le commerce 

e lectronique dans le combat que me nent les autorite s responsables de 

l’application de la loi et les titulaires des droits pour freiner la distribution et 

la vente de produits contrefaits (Better Business Bureau, 2019). 

Comment les consommateurs perçoivent-ils les efforts 
déployés par les gouvernements et les entreprises pour 
tenter de freiner la prolifération des produits 
contrefaits? 
La majorite  des re pondants au sondage par panel sur le Web (95 %) et les 

participants aux groupes de discussion ignoraient l’existence de programmes 

gouvernementaux ou d’entreprises qui visaient a  freiner la prolife ration des 

produits contrefaits et du contenu nume rique pirate . Quelques personnes se 

sont souvenues d’avoir vu une publicite  avant le visionnement d’un film au 

cine ma, mais dans la plupart des cas, elles ne se rappelaient pas l’origine du 

message. Les re pondants ont reconnu qu’ils croyaient que les gouvernements, 

les entreprises (les de tenteurs des droits de la proprie te  intellectuelle), les 

commerçants, les consommateurs, les corps policiers, les organismes de 
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de fense des consommateurs et les proprie taires de sites Web devraient 

travailler ensemble pour en faire davantage afin de freiner la contrefaçon et le 

piratage de contenu nume rique. 

Quelle est la prévalence du piratage des films, de la 
musique et des logiciels et quelles sont les attitudes des 
consommateurs à l’égard des activités de cette nature?  
Parmi les personnes sonde es, 50 pour cent d’entre elles ont affirme  avoir 

consciemment te le charge  du contenu nume rique pirate  ou connaissent 

quelqu’un qui l’a fait. Les cate gories d’articles pirate s les plus populaires a  

acheter sont, en ordre descendant : les films, la musique, les e missions 

te le vise es et les logiciels. La plupart des consommateurs qui avaient 

consciemment te le charge  du contenu pirate  se disaient satisfaits de 

l’expe rience et de la qualite  du te le chargement (77 %). Une forte majorite  

(80 %) s’entendait pour dire que le te le chargement ou la lecture en continu de 

contenu pirate  entraî nait un pre judice certain. 

Un peu plus de la moitie  des re pondants au sondage ont cite  comme 

principales raisons qui les dissuaderaient de recourir a  du contenu pirate  : le 

fait d’avoir une mauvaise expe rience lie e a  l’acce s au contenu (programme 

malveillant, pie tre qualite ), l’impossibilite  d’obtenir un remboursement et le 

fait de savoir que quelqu’un pourrait perdre son emploi en raison de la nature 

de cette activite . Les participants aux groupes de discussion semblaient 

comprendre qu’il y avait des impacts sur les entreprises et les 

consommateurs, mais ils conside rent que le contenu auquel ils veulent avoir 

acce s a  un prix qu’ils jugent de risoire justifie leur choix. La facilite  avec 

laquelle ils peuvent avoir acce s a  du contenu pirate  et l’influence de leurs pairs 

et des membres de leur famille affecte e galement leur comportement.  

Certains travaux de recherche explorent une the orie voulant que le piratage 

de contenu nume rique par les consommateurs puisse accroî tre dans certaines 

circonstances les profits des de tenteurs des droits en augmentant la diffusion 
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« gratuite » du contenu (aperçu) et, par conse quent, contribue a  faire e voluer 

le de sir du consommateur a  payer pour l’original. Il y a peut-e tre des 

situations ou  les de tenteurs des droits privile gient le piratage au lieu de le 

combattre (Belleflamme, Pietz 2010). Ceci pourrait au moins servir 

d’explication partielle a  savoir pourquoi les re sultats de cette recherche 

montrent un degre  e leve  d’achat de contenu pirate  ou de piratage de la part 

des consommateurs par comparaison a  l’achat, en toute connaissance de 

cause, de produits contrefaits.  

Jusqu’à quel point les consommateurs sont-ils 
conscients des coûts que supportent les gouvernements 
et les entreprises en vue de freiner la contrefaçon et le 
piratage et comment la charge de ces coûts leur est 
transférée?   
Les consommateurs ignorent, en majorite , l’existence des programmes que 

les gouvernements et les entreprises commanditent dans le but de freiner la 

contrefaçon et le piratage de contenu et conse quemment ils ignorent les cou ts 

qui leur seront re percute s pour l’application de la loi. 

De quelle façon les organismes de défense des 
consommateurs des autres économies avancées 
travaillent-ils avec les gouvernements et les entreprises 
pour freiner la contrefaçon? 
Tout comme au Canada, les organismes de de fense des consommateurs dans 

d’autres e conomies avance es n’ont pas, de manie re ge ne rale, de me canismes 

de collaboration avec les gouvernements et les entreprises pour lutter contre 

la contrefaçon, a  part d’offrir des services de renseignements et des bulletins 

de renseignements aux consommateurs. 
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Quel est le degré d’implication du public dans le 
signalement et la dénonciation d’activités de 
contrefaçon?  
De manie re ge ne rale, les consommateurs ignorent a  quel endroit ils doivent 

s’adresser pour rapporter des activite s de contrefaçon et la vente de produits 

contrefaits, bien que les re pondants au sondage et les participants aux 

groupes de discussion aient exprime  le de sir de rapporter de telles activite s. 

Certains membres des groupes de discussions ont sugge re  de rapporter les 

activite s de contrefaçon a  la police, mais d’autres croyaient que la police avait 

des choses plus importantes a  traiter. Une forte majorite  de consommateurs 

(87 %) croyait que les organismes de de fense des consommateurs devraient 

contribuer davantage par leur engagement a  freiner la vente de produits 

contrefaits et le piratage de contenu nume rique.  

Les intervenants informateurs et d’autres parties inte resse es que les 

chercheurs ont consulte s ont indique  tre s peu d’interactions avec le public ou 

de signalement d’activite s de contrefaçon a  moins qu’il y ait eu une 

quelconque couverture me diatique des interventions policie res ou des actions 

civiles par des titulaires de marques. 

De quelle façon les agences gouvernementales 
coopèrent-elles et partagent-elles des renseignements 
et quelle part de ces renseignements est accessible par 
le public? 
L’Agence des services frontaliers du Canada ge re le programme pour 

combattre la contrefaçon de produits. L’Agence a e tabli un processus qui 

permet aux de tenteurs ou aux titulaires des droits de proprie te  intellectuelle 

de de poser une demande aupre s de l’ASFC de retenir temporairement a  la 

frontie re les produits soupçonne s d’e tre contrefaits ou d’e tre pirate s pendant 

que les de tenteurs ou les titulaires des droits demandent re paration en justice 
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(Agence des services frontaliers du Canada).  

Le Centre antifraude du Canada (CAFC) a mis en place le projet 

« Chargeback » dans le cadre duquel les consommateurs peuvent de poser une 

plainte, preuves a  l’appui. Le Centre travaille en collaboration avec les 

titulaires des marques de commerce qui e valuent l’authenticite  des produits. 

Dans le cas de produits pirate s ou contrefaits, les renseignements sont 

achemine s a  la socie te  et a  la banque qui ont e mis la carte de cre dit, lesquelles 

proce dent alors a  une re trofacturation ou a  un remboursement en faveur du 

consommateur (Centre antifraude du Canada).  

Sante  Canada s’est associe  a  la GRC, a  l’Agence des services frontaliers du 

Canada et a  INTERPOL pour mener l’Ope ration Pangea, une offensive 

mondiale coordonne e, dont l’objectif vise à s’attaquer aux produits de santé 

dangereux, contrefaits ou non homologués vendus en ligne (me dicaments sur 

ordonnance, produits d’amaigrissement, produits de sante  naturels, appareils 

me dicaux, supple ments hormonaux, etc.) et de les empe cher de faire leur 

entre e sur le marche  canadien. En 2017, un nombre record de produits 

ille gaux et possiblement contrefaits ont e te  saisis dans le cadre d’un blitz 

mondial de repe rage de produits illicites. L’initiative s’est de roule e dans 123 

pays, et comptait sur la participation de 197 policiers, agents frontaliers et 

agents de sante  publique (Sante  Canada, 2017). 

Quelles sont les considérations importantes pour les 
décideurs politiques en ce qui a trait à l’aspect 

« demande » de mesures anti-contrefaçon? 
Les re sultats au sondage et aux interviews re alise es aupre s des membres des 

groupes de discussion et des intervenants montrent que la solution la plus 

be ne fique serait, pour ce qui est des consommateurs, un seul point de contact 

afin de se renseigner sur la contrefaçon et le piratage et pour prendre des 

mesures d’action, de manie re individuelle ou collective. 

Les initiatives nationales multipartites actuelles telles que le Centre 
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antifraude du Canada et l’Ope ration Pangea de Sante  Canada feraient figure de 

candidat ide al pour administrer un point de contact dont l’objectif serait de 

traiter les plaintes des consommateurs, d’accroî tre les activite s de 

sensibilisation des consommateurs et de proposer des programmes 

d’e ducation des consommateurs. 

Quelles innovations faudrait-il apporter pour accroître 
la participation du public et des organisations de 
défense des consommateurs? 
Avec un niveau de financement ade quat, les organismes canadiens de 

de fense des consommateurs pourraient jouer un ro le important comme un 

intervenant de premie re ligne pour les consommateurs en les aiguillant vers 

les agences approprie es selon la nature de leur plainte. Les organismes 

veilleraient e galement a  fournir aux consommateurs de l’information 

consolide e et des programmes d’e ducation sur les sujets de la contrefaçon et 

du piratage. De tels programmes apporteraient une importante dimension qui 

manquait jusqu’a  ce jour, soit l’engagement des consommateurs dans les 

efforts de lutte contre la contrefaçon au Canada. 

Quels sont les défis liés à ces changements et les 
arguments en leur défaveur?  
Les re sultats au sondage et les commentaires des participants aux groupes 

de discussion indiquaient un plein appui pour un engagement des 

consommateurs et des organisations de consommateurs aux co te s des 

gouvernements et des titulaires de droits afin de lutter contre la contrefaçon 

et le piratage. Pour s’engager dans cette collaboration possible, les de tenteurs 

des droits et les gouvernements auraient besoin de trouver des façons 

d’assurer un financement suffisant et a  long terme pour les groupes de 

consommateurs afin que ces derniers puissent accroî tre leurs capacite s, 

de velopper et offrir les programmes ne cessaires et soutenir leurs actions. 
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Quelles sont les implications si aucun changement n’est 
apporté? 
Diminuer la demande des consommateurs pour des produits contrefaits est 

aussi important que de colmater les failles par ou  les produits contrefaits et 

pirate s font leur entre e dans le marche . Les consommateurs qui ont pris part 

au sondage et qui ont participe  aux groupes de discussion croyaient 

fermement que la diminution de la demande des consommateurs pour des 

produits contrefaits devait passer par l’e ducation. Il existe amplement de 

mate riel d’information, mais il semblerait que pour ce qui est de l’efficacite  les 

messages a  faire passer ratent leur cible. 

Les consommateurs ont besoin d’outils pour les aider a  comprendre 

comment s’orienter dans les marche s de de tails re els et virtuels, a  e viter de se 

retrouver victimes d’actes de contrefaçon et a  re sister aux tentations d’acheter 

des produits contrefaits lesquels peuvent avoir des re percussions ne gatives 

pour la socie te , la sante  et la se curite . Le fait de responsabiliser les 

consommateurs de cette façon se soldera par des avantages secondaires 

certains, dont une diminution de la demande pour des produits contrefaits et 

un renforcement des efforts des de tenteurs des droits de la proprie te  

intellectuelle. 

La situation actuelle d’exclusion des consommateurs et des organismes de 

de fense des consommateurs, en tant que partenaires et collaborateurs du 

mouvement de lutte a  la contrefaçon et au piratage, entrave inutilement le 

progre s des initiatives complexes et financie rement cou teuses mises en place 

par les de tenteurs de droits et les gouvernements. Aussi, si rien n’est fait pour 

diminuer la demande pour des produits contrefaits, le proble me de la 

contrefaçon et du piratage continuera d’enregistrer une croissance comme 

chaque anne e. On doit s’attendre a  des pertes d’emplois et a  des pertes de 

revenus pour les gouvernements. Me me les consommateurs seront de plus en 

plus expose s a  des produits risquant de nuire a  leur sante  et a  leur se curite . 
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IX 

Conclusions 

 

De manie re ge ne rale, les consommateurs canadiens savent qu’il existe dans 

le marche  canadien des produits contrefaits et des contenus nume riques 

pirate s. Ils comprennent aussi que la contrefaçon et le piratage portent 

pre judice aux fabricants de produits, aux titulaires de marques de commerce 

et aux de tenteurs de droits des produits en format nume rique. Ils sont aussi 

plus ou moins au courant que ces produits ou ces services peuvent leur causer 

pre judice. 

Les consommateurs croient que les gouvernements et les entreprises 

devraient avoir la responsabilite  de contro ler la distribution et la vente des 

produits contrefaits et pirate s, bien qu’ils aient un faible taux de 

connaissances des initiatives prises par les uns et les autres pour exercer ce 

contro le. Cette recherche met en e vidence que les consommateurs sont tout a  

fait d’accord avec le fait qu’ils ont besoin d’une aide additionnelle pour 

parvenir a  identifier les produits contrefaits et pirate s et pour mieux 

comprendre les pre judices que ces produits et services peuvent leur causer et 

causer a  la socie te  canadienne. 

Les ventes en ligne s’ave rent particulie rement proble matiques, car les 

consommateurs n’ont pas la possibilite  d’examiner les biens, l’emballage et 

l’e tiquetage; des gestes qu’ils peuvent poser pour les aider a  de terminer si un 

bien est contrefait s’ils se trouvent physiquement dans un point de vente. Les 

contrefacteurs peuvent copier les publicite s en ligne que font les titulaires des 
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marques de commerce et les alte rer sensiblement afin de donner au 

consommateur l’impression qu’il ache te le produit de marque authentique. La 

surveillance des ventes en ligne de produits contrefaits s’ave re difficile et 

complexe, car les biens sont achemine s directement au particulier qui les a 

commande s. 

Malgre  les avertissements concernant la qualite  discutable des produits 

contrefaits et des dangers qui accompagnent leur utilisation, les 

consommateurs jugent acceptable la qualite  des biens et des services pour 

leurs propres besoins. Les expe riences des consommateurs ne cadrent pas 

avec la façon dont les titulaires des marques de commerce et les 

gouvernements abordent les enjeux. Ils estiment qu’il y a peu de risques 

associe s a  l’achat de certains produits contrefaits (les produits de luxe, les 

films pirate s). Cependant, hormis certaines exceptions, ils semblent 

instinctivement conscients des produits contrefaits qui pourraient leur causer 

pre judice personnellement. Les consommateurs savent e galement que les prix 

abordables, les ame liorations apporte es aux services et une accessibilite  

accrue a  la musique et aux films ont aide  les de tenteurs des droits sur les 

contenus nume riques a  re duire les actes de piratage; aussi, les 

consommateurs n’he sitent pas a  citer cet exemple a  titre de leçon pour les 

fabricants de biens de consommation. 

Les re pondants repre sentant les titulaires des marques de commerce ont 

confirme  les conclusions se de gageant de cette recherche, lesquelles indiquent 

que le public canadien n’est pas au courant des initiatives que les entreprises 

et les gouvernements ont mises en œuvre afin de limiter ou d’e liminer la 

contrefaçon et le piratage. Ce fait s’explique en partie en raison du manque de 

coordination des messages diffuse s. De toute e vidence, les consommateurs 

comprennent les termes tels que « fraude », « fausse repre sentation » ou 

« repre sentation trompeuse » et « vol », mais ils sont moins au courant, ou 

moins inte resse s par des questions concernant la « violation des droits de la 

proprie te  intellectuelle ». Il est possible que l’accent qu’ils mettent sur la 
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violation du droit de proprie te  intellectuelle soit trop abstrait pour que le sujet 

soit d’inte re t pour les consommateurs. De plus l’approche par publicite -choc 

visant a  bombarder les consommateurs avec des avertissements alarmistes 

(importantes pertes d’emplois, terrorisme, explosions de produits de 

consommation) semble tout aussi inefficace. 

Le CACN et d’autres organisations soulignent l’efficacite  du Centre antifraude 

du Canada et le succe s de son programme par lequel il proce de a  obtenir 

re paration au nom des consommateurs lorsqu’il est e tabli que ces derniers ont 

achete  en ligne a  leur insu des produits contrefaits. Notre recherche montre 

toutefois que les consommateurs ont un faible niveau de connaissance de cette 

initiative ou de tout autre programme de lutte a  la contrefaçon en vigueur au 

Canada d’ailleurs. Il faudrait recadrer la contrefaçon et la piraterie dans leur 

contexte, comme des pratiques commerciales frauduleuses, injustes et non 

se curitaires pour les consommateurs, au lieu de mettre l’accent sur la 

violation du droit de proprie te  intellectuelle afin de porter un nouvel e clairage 

sur le sujet et de concentrer l’attention sur les responsabilite s des autorite s 

pour l’application de la loi, y compris les agences de protection des 

consommateurs. Parmi elles, il y a notamment le Bureau de la concurrence, 

Sante  Canada et les organismes provinciaux de protection des 

consommateurs, lesquelles voient a  l’administration des lois interdisant la 

fraude et posse dent les outils de re glementation quant a  la conformite , dont le 

pouvoir de saisir et de de tenir les produits qui portent des indications fausses 

ou trompeuses. Certains chercheurs appuient ce point de vue voulant qu’une 

approche plus viable a  la lutte contre la contrefaçon de biens serait de se 

concentrer sur les possibilite s de poursuites pour la fabrication et la 

distribution de produits contrefaits au me me titre que le vol et la fraude dans 

leurs propres droits et souhaiter pouvoir re colter le be ne fice que ces 

politiques ge ne reront, soit de re duire a  grande e chelle les sources de 

financement aux re seaux criminels et prote ger les droits de proprie te  

intellectuelle. 
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La majorite  des efforts nationaux et internationaux de ploye s pour lutter 

contre la contrefaçon et le piratage font la promotion d’une forme quelconque 

de programme de sensibilisation des consommateurs. Cependant, les 

chercheurs associe s a  cette recherche n’ont trouve  aucun exemple 

d’organisation inde pendante de de fense des droits des consommateurs 

activement engage e en tant que partenaires dans la poursuite de ces efforts 

organise s dirige s par les gouvernements (par ex. : les organismes charge s de 

faire respecter la loi, les experts en droit en matie re de proprie te  intellectuelle, 

les services frontaliers), les de tenteurs de droits et leurs repre sentants. 

Inciter les gouvernements, les entreprises et les consommateurs a  prendre 

des mesures pour pre venir les repre sentations trompeuses des produits et 

pour diminuer les risques en matie re de sante  et de se curite  cadre avec les 

mandats de la plupart des organismes canadiens de de fense des 

consommateurs. Il existe amplement de preuves qui de montrent que les 

consommateurs accordent une grande confiance a  ces organisations. La 

plupart des organismes de de fense des consommateurs connaissent les lois 

fe de rales et provinciales en matie re de protections des consommateurs et 

travaillent avec les agences qui les administrent et voient a  leur application. 

Cependant, a  ce jour, les organismes de de fense des consommateurs et les 

agences gouvernementales de protection des consommateurs ne constituent 

pas des partenaires a  part entie re des strate gies canadiennes de lutte contre la 

contrefaçon et le piratage.  

Diminuer la demande des consommateurs pour des produits contrefaits est 

aussi important que de vouloir freiner l’entre e de ces produits dans le marche  

canadien. Les consommateurs qui ont pris part au sondage et qui ont participe  

aux groupes de discussion dans le cadre de cette recherche croient fermement 

qu’ils ont besoin d’outils pour les aider a  comprendre comment s’orienter 

dans les marche s de de tails re els et virtuels afin d’e viter de se retrouver 

victimes d’actes de contrefaçon, lesquels peuvent avoir des re percussions 

ne gatives pour la socie te , la sante  et la se curite . Le fait de responsabiliser les 
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consommateurs de cette façon pourrait se solder par des avantages 

secondaires certains, dont une diminution de la demande pour des produits 

contrefaits et un renforcement des efforts des de tenteurs des droits de la 

proprie te  intellectuelle.  

Les organismes de de fense des consommateurs doivent communiquer aux 

consommateurs le gage de cre dibilite  d’une marque authentique et la perte de 

cette cre dibilite  quand ces derniers acquie rent des produits contrefaits ou font 

appel a  des services frauduleux. Dans ce cas-ci, ces organismes sont des 

messagers plus fiables que les entreprises et les gouvernements et ils sont en 

mesure d’aider re ellement les consommateurs. Toutefois, ce qu’ils n’ont pas ce 

sont les ressources financie res dont ils ont besoin pour aider les 

consommateurs a  e viter d’e tre victimes de contrefacteurs ou de pirates. 
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X 

Recommandations 

Parfois, la façon la plus simple de résoudre un problème 
est d’arrêter d’y contribuer. 

 – Anonyme 

 

Un organe de coordination unique pour les initiatives 
antifraudes 
Les donne es recueillies des re pondants au sondage national par panel, des 

participants aux groupes de discussion et des interviews re alise es aupre s des 

parties inte resse es indiquaient que le gouvernement canadien devrait 

soutenir la mise en place d’un organe unique de coordination pour les 

initiatives antifraudes – y compris les initiatives de lutte contre la contrefaçon 

et le piratage. Les initiatives nationales multipartites actuelles telles que le 

Centre antifraude du Canada et l’Ope ration Pangea de Sante  Canada et 

d’autres ont pose  les fondations. Tout comme avec d’autres approches 

coordonne es reposant sur l’application des lois comme le Centre de l’IPR base  

aux E .-U., le programme canadien pourrait veiller a  la coordination des blitz de 

repe rage et a  l’analyse des tendances et des renseignements et s’occuper des 

programmes de sensibilisation, des communications, de la formation et de 

l’e ducation.   

La mise sur pied d’un organe unique de coordination comporte plusieurs 

avantages. Cette initiative pourrait :  

• Faciliter et rechercher les occasions de collaboration et de liaison avec 
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les agences internationales anti-contrefaçon et antifraude.  

• Fournir aux consommateurs et aux titulaires des marques de commerce 

un meilleur acce s a  des voies de communication pour donner des 

commentaires, porter plainte ou e changer des renseignements sur la 

fraude et d’e tablir un partenariat avec les autorite s charge es de 

l’application du droit et les organismes de de fense des consommateurs 

pour les programmes de formation et d’e ducation. 

• Parler davantage de la diversite  des profils et le caracte re de gravite  des 

actes de fraude et des impacts sur les citoyens et sur la socie te  dans 

laquelle ils vivent. 

• Re agir aux engagements du gouvernement fe de ral visant a  contro ler la 

distribution et la vente de produits contrefaits au Canada.  

• Favoriser une participation des agences provinciales de protection des 

consommateurs et des organismes de de fense des consommateurs, 

lesquels ne collaborent pas activement aux initiatives anti-contrefaçon 

en ce moment. 

• Passer aux consommateurs un message compre hensible dont la teneur 

de montre que la contrefaçon et le piratage de produits de 

consommation et de services sont en fait des de ceptions intentionnelles 

(fraudes) et non seulement des cas de violation des droits de proprie te  

intellectuelle. 

Dialoguer et travailler en partenariat avec les 
organismes de défense des consommateurs  
Le sondage national par panel, les groupes de discussion et les re pondants 

intervenants appuyaient e galement l’engagement avec les organismes de 

de fense des consommateurs lesquels peuvent re pondre aux plaintes, ge rer les 

programmes e ducatifs pour lutter contre la fraude, agir comme bureau de 

liaison avec d’autres organisations a  but non lucratif et organismes de 

consommateurs et fournir aux consommateurs des outils pour les aider a  
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e viter de se retrouver victimes de fraude – y compris les produits contrefaits 

et le piratage de contenu nume rique. Les participants aux groupes de 

discussion ont e mis une se rie de recommandations pour les organismes de 

de fense des consommateurs. Ainsi, les groupes de consommateurs devraient : 

• Faire du lobbying aupre s des gouvernements pour qu’ils en fassent davantage 

pour contro ler la contrefaçon et le piratage.  

• Aider les consommateurs a  prendre des de cisions d’achat re fle chies et les 

sensibiliser sur les risques lie s a  l’achat de produits contrefaits. 

• Concentrer les revendications sur les actes de contrefaçon les plus 

susceptibles d’avoir un impact ne gatif sur la sante  et la se curite  des 

consommateurs (par ex. : les me dicaments, la nourriture, certains produits de 

consommation).  

• Se lancer dans un plaidoyer en faveur de prix de de tail raisonnables pour les 

biens et le contenu nume rique comme strate gie pour de tourner les 

consommateurs du choix de l’e conomie clandestine. 

• Collaborer avec les agences gouvernementales pour aider avec l’e ducation et 

la sensibilisation du public. 

• Utiliser les me dias sociaux pour e lever le discours public; e tre des agents de 

changement et expliquer en langage clair les re percussions lie es a  l’achat de 

produits contrefaits.  

• Aborder le proble me de la pre valence des produits contrefaits en vente en 

ligne en partenariat avec les associations de de taillants et les fournisseurs 

Internet. 

• Soutenir les activite s de sensibilisation des consommateurs aux produits 

fabrique s e thiquement et fournir une orientation sur ce que signifient les 

divers logos et certifications en matie re de de veloppement durable.  

• Encourager les consommateurs a  se pre parer a  devoir payer plus pour des 

produits nationaux ou nord-ame ricains particuliers (nourriture, me dicaments, 

certains produits de consommation) afin de favoriser une plus grande 

traçabilite  et une meilleure authentification des produits.  
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Les intervenants informateurs (des de tenteurs de droits pour la plupart et 

leurs repre sentants) ont fait part de leurs points de vue sur les ro les que 

pourraient jouer les organismes de de fense des consommateurs dans les 

strate gies de lutte contre la contrefaçon et le piratage :  

• Les organisations de de fense des droits des consommateurs peuvent se 

servir de la confiance que les consommateurs ont a  leur e gard, en tant 

qu’organismes de de fense inde pendants et objectifs, pour passer des 

messages qui contiennent l’e ventail complet des torts que le marche  de 

la contrefaçon cause a  la socie te  et des renseignements sur comment le 

droit sur les marques de commerce et les mesures pour lutter contre la 

contrefaçon be ne ficient aux consommateurs. 

• Les organisations de de fense des droits des consommateurs devraient 

s’adresser aux gouvernements pour qu’ils communiquent des messages 

mieux coordonne s et plus complets sur les re percussions de coulant de 

la contrefaçon et du piratage nume rique, y compris l’impact ne gatif sur 

les efforts d’innovation. 

• Les organisations de consommateurs pourraient promouvoir des 

pratiques de « consommation e thique » conformes aux valeurs 

canadiennes en conseillant aux consommateurs d’e viter d’acheter 

consciemment les produits contrefaits et du contenu nume rique pirate . 

Cette recommandation s’aligne sur une partie de la litte rature portant 

sur la consommation durable et la responsabilite  sociale des 

consommateurs. 

• Afin d’assurer une traction significative et soutenue au niveau politique, 

les organismes de de fense des consommateurs peuvent encourager les 

politiciens a  envoyer a  leurs e lecteurs, en langage simple et clair, des 

messages qui font la promotion d’initiatives anti-contrefaçon. 

Des commentaires d’une organisation de consommateurs soulignaient 

d’autres facteurs qui devraient e tre pris en conside ration : 

• Les organismes de de fense des consommateurs be ne ficient du haut 
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niveau de confiance que leur accordent les consommateurs. En raison de 

leur capacite  reconnue de pouvoir fournir un apport a  la fois objectif et 

fonde  sur des preuves dans un cadre aux multiples intervenants, 

constitue un atout pre cieux et contribue a  enrichir tout important effort 

de collaboration dont l’objectif est de promouvoir les inte re ts des 

consommateurs et de la socie te . 

• Afin de pre venir la repre sentation trompeuse de produits et de re duire 

les risques en matie re de sante  et de se curite , les organismes de de fense 

des consommateurs doivent motiver les gouvernements, les entreprises 

et les consommateurs a  adopter les mesures approprie es. Cette piste 

d’action cadre avec le mandat de la plupart des organismes de de fense 

des consommateurs.   

• Les parties inte resse es devraient reconnaî tre le pouvoir de la cre dibilite  

des organismes de de fense des consommateurs au moment de s’engager 

dans l’e laboration et la promotion d’un message tel que la lutte contre la 

contrefaçon. Si le financement s’ave re suffisant, les organismes de 

de fense des consommateurs peuvent servir de centre d’e change de 

renseignements sur tous les aspects des mesures de protection contre la 

contrefaçon et le contenu nume rique pirate  avec un accent sur des 

aspects particuliers du proble me tels que la sante , la se curite  et la 

se curite  e conomique. 

Assurer un financement durable aux organisations de 
consommateurs 
La motivation pour cette recherche reposait, en partie, sur le de sir de savoir 

pourquoi la socie te  civile, les consommateurs et les groupes de 

consommateurs se sont abstenus de se joindre aux de tenteurs des marques de 

commerce et aux gouvernements – ou n’ont pas e te  invite s a  le faire – pour 

lutter contre les activite s ille gales, lesquelles sont a  la fois soutenues par la 

demande des consommateurs et porteuses de risques de pre judice a  l’endroit 
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de ces derniers. Il semblerait e vident que la repre sentation des 

consommateurs se trouverait au cœur de ces activite s, mais ce n’est pas le cas.  

Il ne semble pas y avoir d’indications comme quoi ni les entreprises ni les 

gouvernements n’ont offert de soutenir financie rement les groupes de 

consommateurs pour traiter les proble mes de coulant de la contrefaçon et du 

piratage et pour chercher les solutions durables ne cessaires pour re soudre les 

proble mes syste miques globaux qui vont au-dela  de la simple violation des 

droits de proprie te  intellectuelle. 

A  ce jour, peu de mesures visant a  lutter contre la contrefaçon et les produits 

pirate s introduisaient des syste mes de recours pour les consommateurs, et 

cela a encourage  le cynisme de la population quant a  la capacite  des 

entreprises et des gouvernements de prote ger les inte re ts des consommateurs 

alors qu’il y a des de faillances du marche . Les consommateurs font confiance 

aux organismes de consommateurs en raison de leur gage de fide lite  envers 

leur protection et cette confiance surpasse celle qu’ils accordent aux 

entreprises et aux gouvernements. Cependant, les organismes de de fense des 

consommateurs ne sont pas soutenus financie rement pour fournir cet 

important service ou pour accroî tre la sensibilisation a  son sujet. 

La ne cessite  de diffe rentes approches pour prote ger la vie prive e, la sante , la 

se curite  et le bien-e tre e conomique des consommateurs reste dans les 

ge ne ralite s et il paraî trait pre fe rable d’adopter une autre optique en plus de 

celle de la protection de la proprie te  intellectuelle. Les groupes de 

consommateurs ont l’habitude de travailler avec les gouvernements et, dans 

certains cas, avec des organisations du secteur prive , lorsque toutes les parties 

s’entendent sur l’objectif commun de vouloir prote ger les inte re ts des 

consommateurs pour des sujets particuliers ou faire avancer certaines causes. 

Avec la garantie d’un financement durable, les groupes de consommateurs 

peuvent apporter un pre cieux soutien a  la lutte contre la contrefaçon et le 

piratage et aux mesures de re duction de la demande pour des produits 

contrefaits et du contenu nume rique pirate s dans le marche  canadien. 
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Annexe A 

Questions du sondage réalisé auprès du 
public 

EN ANGLAIS 

SCREENING QUESTIONS 
 

Thank you for agreeing to participate in our online survey. Please be assured that all information you provide here will be kept 
entirely confidential. This survey will take approximately 10 minutes to complete and your opinions on the matter are highly 
appreciated! 
 
The survey is best completed on a computer or a tablet. If you are completing this survey on a smart phone, please turn the 
device to landscape (horizontal/sideways) mode so that all questions display correctly. 
 
Please proceed (or CONTINUE button) 
 
DOB1. What is your year of birth?   
Select one response  
Select Year (drop down _1917 … _2010) 

If 18yrs+ continue, otherwise thank and terminate 
 
37. What is your province of residence? 
 

01 Newfoundland and Labrador  [Allow English only] 

02 Prince Edward Island  [Allow English only] 

03 Nova Scotia  [Allow English only] 

04 New Brunswick [Allow English or French language of interview selection] 

05 Quebec [Allow English or French language of interview selection] 

06 Ontario [Allow English or French language of interview selection] 

07 Manitoba  [Allow English or French language of interview selection] 

08 Saskatchewan [Allow English only] 

09 Alberta [Allow English only] 

10 British Columbia [Allow English only] 

11 Other 
 
IF SELECTED A PROVINCE (CODES 01 - 10 AT Q.37) CONTINUE, OTHERWISE TERMINATE 
 
J. Do you identify as male or female? 
Select one response  
 
  Male 1 
  Female 2 
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IND. Is anyone in your household employed in any of the following areas:  
Select one response for each 

 

Randomiz
e 

 Yes No 

[  ] Motion Picture Industry o o 

[  ] Law Enforcement o o 

[  ] Music Industry o o 

[  ] Electronic Gaming Industry o o 

[  ] Travel/Tourism o o 

[  ] Telecommunications o o 

[  ] Retail Apparel and 
Footwear 

o o 

[  ] Healthcare o o 

[  ] Provincial Government o o 

[  ] Federal Government o o 

 
 
IF SELECTED any code 1 – 4 terminate,  OTHERWISE CONTINUE 
 

continue TO SURVEY… 
 

SECTION 1:   COUNTERFEIT GOODS STUDY  

GEN POP  (18 YRS+)  [N of  2000] 

NATIONAL 

 

Counterfeit products and pirated digital content and streaming services   are becoming an even greater threat to 

lawful business and our health and safety. Consumers are victims and, in some cases, supporters of counterfeiting 

and digital content pirating.  This survey will explore some of the attitudes consumers have towards counterfeiting 

and digital content pirating and the role consumers can play in assisting governments and businesses in curbing 

these activities. 

 

How are we defining these key terms?  

 

Counterfeit Goods: Goods or products that are copies or imitations and presented in a manner that intends to 
deceive consumers and lead them to believe the product and its attributes are genuine or authentic. 
 

Digital piracy is the illegal distribution of copyright material eg. software, videos, digital video devices (DVDs), 

music and subscription based content. Piracy occurs when someone other than the copyright holder or their 

authorized agent copies the product and resells it. 

 

Q1  Have you or someone you know ever knowingly purchased a counterfeit product? 
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 Select one response 
◦ Yes 

◦ No 

 

Q2  [IF ‘YES’ AT Q.1; ASK:] What type(s) of product(s) was/were purchased?  

 Select all that apply 
 Randomize 

◦ Luxury product (branded jewellery, purses, apparel, footwear) 

◦ Sports related products (branded team apparel, sports equipment, footwear) 

◦ Media/Entertainment products (computer games, movies, TV shows, music, books) 

◦ Automobile parts 

◦ Medications /pharmaceuticals 

◦ Batteries 

◦ Computer programs 

◦ Electronic devices (adapters, electric cords, surge protectors, phones) 

◦ Cosmetics and/or personal care products (hair care products, soap, make-up, etc) 

◦ Other (Specify) _______ [ SHOW LAST] 

 

Q3   [IF ‘YES’ AT Q.1; ASK:] Where were the counterfeit goods purchased?  

Select all that apply 

Online  -   

1a) well established websites such as EBay, Amazon or Alibaba) 

 1b) select marketplace such as Facebook Marketplace 

 1c) independent or personal website 

Retail location 

2a) a shopping mall  

2b) an independent type store 

2c)  a convenience type store 

2d) a flea market  

2e) Other (please specify) ______ 

 

Q 4a  Have you ever discovered that you purchased counterfeit goods without knowing at the time of purchase 

that the goods were counterfeit?  

 Select one response 
◦ Yes 

◦ No 

 

Q 4b  Have you ever discovered that you purchased pirated digital content without knowing at the time that 

you were actually purchasing pirated digital content?  

 Select one response 
◦ Yes 

◦ No 

 

Q 5a    [IF ‘YES’ AT Q.4a; ASK:] How did you find out the goods you purchased were counterfeit?  

 Select all that apply 

 

◦ Poor quality product  

◦ Didn’t function properly  

◦ Made you sick  
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◦ Poor quality packaging or no packaging  

◦ No warranty or access to customer support 

◦ No refund 

◦ Other (please specify) _______ [SHOW LAST] 

 

Q 5b    [IF ‘YES’ AT Q.4b; ASK:] How did you find out the content you purchased was pirated?  

 Select all that apply 

 

◦ Poor quality product  

◦ Didn’t function properly  

◦ Downloaded malware 

◦ Poor quality packaging or no packaging  

◦ No warranty or access to customer support 

◦ No refund 

◦ Other (please specify) _______ [SHOW LAST] 

 

SHOW ON SEPARATE SCREEN 

 

Facts and Figures   

Counterfeit goods and digital content piracy negatively impact our society on many levels including risking 

consumer health and safety and reducing good paying jobs. 

• Experts forecast that by 2020: 

⁃ the value of trade in counterfeit goods and pirated works could reach $991 billion USD  

⁃ the value of digital and streaming  piracy in movies, music and software could reach between 

$384 - $856 Billion USD; and 

⁃ counterfeiting and piracy will yield net job losses of between 4.2 and 5.4 million jobs. 

(source: The Economic Impacts of Counterfeiting and Piracy, Frontier Economics, Feb. 6, 2017) 

 

• Counterfeit brake parts have caused a multitude of car accidents in North America. Unsuspecting 

consumers have taken counterfeit medicines.  Worldwide sales of counterfeit medicines could top US$ 75 

billion this year, a 90% rise in five years, according to an estimate published by the Center for Medicine in 

the Public Interest in the United States 

• Experts have reported that one third of pirated software sources contain malware and are 28 times more 

likely to have malware than legitimate sources (source, “The Risk of Using Pirated Software, Author Chris 

Luijten, March 21, 2016) 

• The ad revenue from pirated content sites is used to support organized crime  

• Examples of a few dangerous counterfeit goods found in Canada include:  

⁃ power adapters (a UL Technical Investigation shows a 99 percent failure rate in 400 counterfeit 

iPhone adapters with unauthorized UL certification marks)  

⁃ counterfeit drugs have infiltrating the licensed supply chain (for example, fake Norvasc, Pfizer’s 

blood pressure medicine); the illegal drug supply chain (for example, fake Oxycontin pills 

containing fentanyl); and are being offered for sale and sold using internet pharmacies 

purportedly based in Canada. (source: Pharmaceutical Counterfeiting: Endangering Public Health, 

Society and the Economy, Fraser institute)  

⁃ unsafe toys,  
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⁃ exploding batteries containing mercury,  

⁃ contaminated shampoos and cosmetics,  

⁃ defective and flammable extension cords, circuit breakers, and seasonal decorations with forged 

third party certification marks. 

 (source: Canadian Anti-Counterfeiting Network Report on Counterfeiting and Pirating in Canada: A Roadmap for 

Change,2007) 

 

• Counterfeiting has been documented to support and finance organized crime, terrorist groups and child 

labour. (source: UNIFAB Report 2016, Counterfeiting and Terrorism) 

• Governments lose significant tax revenue to counterfeiters of goods and services who often deal in cash 

transactions only.  

(source: The Economic Impacts of Counterfeiting and Piracy, Frontier Economics, Feb. 6, 2017 )    

 

SHOW ON SEPARATE SCREEN 

 

This section addresses consumer attitudes and experiences related to purchasing of counterfeit products or 

pirating digital services.   

 

Q6  Before you read the Facts and Figures section, were you aware of the implications of counterfeit products?   

 Select one response for each 

◦ Yes 

◦ No 

 

Randomize – show in carousel format 

◦ Monetary 

◦ Health and safety   

◦ Link to organized crime and terrorist groups 

 

 

Q7 Before you read the Facts and Figures section, were you aware of the impact pirating digital content has 

on business?  

 Select one response 
◦ Yes, but I don’t especially care 

◦ Yes, and I consider it a problem 

◦ No, but I don’t especially care anyway 

◦ No, and the problem is more serious than I thought 

 

Q8 Have you or someone you know ever knowingly accessed (downloaded, streamed, etc) pirated digital 

content? Note that we are analyzing the aggregate data and we won’t know your individual response so 

please be honest. 

 Select one response 

 ◦ Yes 

 ◦ No 

 

Q9 [IF ‘YES’ AT Q.8; ASK:] What type(s) of digital content was/were accessed? 

 Select all that apply 
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 ◦ Film 

 ◦ Music 

 ◦ Television Programming 

 ◦ Computer Software 

 ◦ Other (please specify) ______ [SHOW LAST] 

 

Q10 [IF ‘YES’ AT Q.8; ASK:] Was the experience with the pirated digital content satisfactory? 

 Select one response 

 ◦ Yes 

 ◦ No 

 

Q10b [If ‘no’ at Q.10; ask:] Was it because: 

 Select all that apply 

 ◦ unknowingly downloaded malware, ransomware or a virus; 

 ◦ had your or someone you know personal information, compromised or stolen? 

 ◦ poor quality of the program, movie, TV show, or game? 

 ◦ Other…  

Q11 Please tell us how much you agree or disagree with each of the following statements: 

 Select one response for each 
◦ Strongly disagree 

◦ Disagree 

◦ Agree 

◦ Strongly agree 

 

Randomize – show in carousel format 

◦ I believe that counterfeit goods meet the safety requirements 

◦ When purchasing items online I always look for the best deal  

◦ Counterfeit pharmaceuticals are as safe as the real thing 

◦ I see no problem in buying cheaper versions of luxury items. 

◦ No one is harmed when I download or stream pirated digital content 

◦ I am willing to accept inferior quality for a lower price  

◦ Owning a brand name product is important to me 

◦ There is no real difference between the counterfeit good and the real thing other than price 

 

Q12 What are the considerations that might get you to stop buying counterfeit goods or stop accessing pirated 

digital content? Rank the following from most important to least important 1 being most important. DRAG 

AND DROP MOST IMPORTANT, 2ND MOST, 3RD MOST, 4TH MOST, 5TH MOST, 6TH MOST, 7TH MOST AND 

LEAST 

Rank first choice, 2nd choice, 3rd choice, 4TH choice, 5th choice, 6TH choice and 7th choice. Drag and drop. 
 

RANDOMIZE RANK 

(ALLOW 

CODES 01-

07 TO BE 

RANKED) 

Someone you know lost their job due to 1 
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counterfeit goods or pirated digital content 

Someone you know got sick or hurt from 

counterfeit goods or pirated digital content 

2 

Knowing that profits from counterfeit goods 

and/or pirated digital content are going to 

organized crime and terrorist groups and 

supporting child labour  

3 

Socially shamed for buying counterfeit goods or 

from having pirated digital content; 

4 

Had a bad experience/poor quality product 5 

Couldn’t get a refund  6 

Got malware/virus with the digital download 7 

 

This section addresses the relationship between consumers and business/government authorities who are trying to 

curb or eliminate the sale and distribution of counterfeit goods and the practice of pirating digital content and 

streaming services.  

 

Q13  Are you aware of any government programs to curb or eliminate digital pirating and the sale and 

distribution of counterfeit goods? 

 Select one response 
◦ Yes – Please Specify __________ 

◦ No 

 

Q14  Are you aware of any business programs to curb or end digital content pirating and the sale and 

distribution of counterfeit goods? 

 Select one response 
◦ Yes – Please Specify __________ 

◦ No 

 

Q15  Who do you think should be responsible for curbing counterfeit goods and digital content pirating? 

 Select all that apply 
 Randomize 

◦ Government 

◦ Business (Owners of intellectual property) 

◦ Retailers including online sellers 

◦ Owners of website domains 

◦ Police 

◦ Consumer organizations 

◦ Individual consumers 

◦ All of the above [SHOW 2ND LAST] 

◦ Other (please specify) _____ [SHOW LAST] 

 

How much do you agree or disagree with each of the following statements: 

 Select one response for each 

◦ Strongly agree 
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◦ Somewhat agree 

◦ Somewhat disagree 

◦ Strongly disagree  

 

Show Q.16- Q.18 in carousel format 

Q16   Consumer organizations should be more engaged in stopping counterfeit goods and digital content 

pirating.  

Q17  Consumers need more education about counterfeit goods and how to identify them.  

Q18  Consumers need more education about the damage counterfeiting of goods and digital content piracy 

does to our society.  

 

Q19   [IF AGREE WITH Q 18 (CODE 01 OR 02;ASK:] You agreed that consumers need more education related to 

combating counterfeit goods and digital content pirating. What actions could they take?  

 Select all that apply 
◦ Join a consumer organization and advocate for more consumer and public engagement in anti-counterfeiting/anti-

pirating campaigns  

◦ Convince peers and family to resist buying counterfeits and pirating activities  

◦ Pressure federal politicians to do more  

◦ Lobby for increased penalties for purchasers of counterfeit good and users of digital pirated content; 

◦ Inform authorities when you identify promoters/sellers of counterfeit goods and/or digital pirated content. 

◦ Other ideas? (Please Specify) _____  

 

Continue with next section 
 
 
 

DEMOS 
 

ASK EVERYONE 
 
Now, just a few final questions to help classify your responses… 
 

B. Please select the highest level of schooling you attended or completed.  
Select one response. 
 
No formal schooling 01 
Some Public/Grade school 02 
Completed Public/Grade school 03 
Some Secondary school 04 
Completed Secondary school 05 
Some College/CEGEP 06 
Completed College/CEGEP 40 
Some University/post graduate 07 
Completed University/post graduate 08 
Other 98 

 

N. Please check your annual household income from all sources before taxes.  
 [ Dropdown list ] 
Select one response. 
 

Less than $50,000 1 

$50,000 to less than $75,000 2 
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$75,000 to less than $100,000 3 

$100,000 to less than $150,000 4 

$150,000  or more 5 

PREFER NOT TO ANSWER 97 

DON’T KNOW 99 

 
R. In order to categorize your responses please enter your 6-digit postal code. 
___ ___ ___    ___  ___  ___ 
999-999 – DON’T KNOW 
 

This concludes our survey.  

Thank you for your participation. 
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Annexe B 

Guide d’interview pour les groupes de 
discussion 

EN ANGLAIS 

  

1.0 Introduction to research process  
My name is Derek and I work for Environics Research and I would like to 

welcome you all to this round-table focus group. We are conducting a series of 

six telephone focus group sessions – 2 each in Ontario, British Columbia and 

Quebec.  

We are conducting this research on behalf of the Consumers Council of 

Canada, but I don’t work for them and have no “vested interest” in anything we 

discuss here. My role is to lead and animate the group discussion and 

summarize what is said. 

We want to hear your opinions. Feel free to agree or disagree.  Even if you are 

just one person around the table taking a certain point of view, you could 

represent many other members who feel the same way as you do. You don’t 

have to direct all your comments to me; you can exchange ideas and opinions 

with each other too. 

Since this is a conference call and we can’t see each other, please try to say 

your name before you speak so that we can keep track of who is speaking.  

We are audio recording the session to help me write my report but whatever 

you say is totally confidential and anonymous and will not be attributed to you 

as an individual. We are interested in what you all think as a group. Your 

incentive will be mailed to you in the next week or two. 



Annexe B : Guide pour les groupes de discussion 

Conseil des consommateurs du Canada 111 

 

1.1 Warm Up Exercise  
Let’s go around the table so that each of you can tell us your name and a little 

bit about yourself, such as where you work, and how often you shop for 

consumer products.  

(NB: For the purpose of this discussion, when I ask about consumer products 

I mean non-food products such as electronics, automobile parts, clothing and 

accessories,  and personal care products, and digital media or entertainment 

products such as computer games, online movies or DVDs, tv shows, music, 

electronic books etc. 

Probe: How do you make decisions when shopping for consumer products?  

What’s most important?  Price?  Quality?  Brand? Packaging?   

 

2.0   Introduction to the Subject 
Q1. We would like to start with first getting your views on counterfeit products 

and pirated digital content in the marketplace today. What do you think of when 

you hear those words? What is a counterfeit product?  What is digital piracy?    

 

Probe:  

Counterfeit Goods: Goods or products that are copies or imitations and 

presented in a manner that intends to deceive consumers and lead them to 

believe the product and its attributes are genuine or authentic. For example, 

counterfeit professional sports team apparel, electronic goods, 

pharmaceuticals, replacement parts, or luxury goods.  

Digital piracy is the illegal distribution of digital material and subscription 

based content. Piracy occurs when someone other than the copyright holder 

or their authorized agent copies the product and resells it. For example, 

allowing consumers to illegally download and share movies, software, e-books 

or songs.  
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3.0  Experiences and attitudes on buying counterfeit goods and 
accessing pirated digital content.  
This focus group will explore some of the attitudes consumers have towards 

counterfeiting and digital piracy and the potential role consumers can play in 

assisting governments and businesses in stopping these activities.  

 

Q2. What do you see as the negative consequences of counterfeiting and digital 

piracy? Can you give some examples?   

 

Probe:  

Economic loss and job loss. It is estimated that by 2020 the worldwide value 

of trade in counterfeit goods could reach $991 billion and the value of pirated 

digital streaming in movies, music and software could reach over $400 billion. 

Counterfeiting of consumer goods and digital piracy could result in the loss of 

over 4 million jobs.  

Human health, safety and privacy are put at risk. Worldwide sales of 

counterfeit medicines could top US $75 billion this year. Other dangerous 

counterfeits include defective automotive brakes and airplane parts, exploding 

batteries, contaminated personal care products, defective Christmas 

decorations, power adapters, extension cords and circuit breakers. It is 

estimated that one-third of pirated digital media products contain malware. 

There is concern that there is an increase in counterfeit distributors who are 

associated with organized crime and terrorist cells. 

Governments and businesses lose significant revenues to counterfeiters who 

often deal in cash transactions. Controlling counterfeiting and piracy strains 

corporate and law enforcement budgets.      

 

Q3. From your perspective as a consumer, is there anything good about being 

able to buy counterfeit or pirated products?  What might that be?  
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Q4. Do you think some businesses or copyright holders sometimes deserve to 

have their goods or digital content counterfeited or pirated?  Why would that 

be?  

 

Probe:  Products the consumer wants may be too expensive or unavailable by 

legal means (e.g. movies only available to US consumers)  

 

Q5. Many Canadian consumers knowingly buy these products – in particular in 

the area of digital content (e.g. Illegally downloading and sharing songs, 

software and movies) and buying luxury counterfeit goods such as watches, 

purses, apparel, footwear, wallets etc.).   

 

How do you feel about that?   

 

Q6. Which do you think is a more serious problem – counterfeiting luxury 

goods or online piracy, or are they equally serious? Why?   

 

Q7. Have any of you personally chosen to buy anything counterfeit or pirated 

or know someone who has?  If so, why did you or they do that?   

 

Q8. Are there any examples of products that you would never buy counterfeit or 

where you could imagine there being possible dangers?  

 

Probe: What about pharmaceuticals? 

 

Q9. Have any of you had a bad experience with either knowingly or 

unknowingly buying counterfeit goods and/or pirated digital content?  What 

were they? How were things resolved? Did this have an impact on how your 

viewed counterfeits and pirating? Did it change how you buy certain products?  
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Probe: Examples of bad experiences could include:  

 

• somebody close to you lost their job due to competition from low cost 

counterfeits;  

• someone got sick or hurt from using or consuming counterfeit products;  

• you realized that profits from counterfeit goods were going towards 

organized crime and terrorist groups;  

• you had a bad experience with poor quality;  

• your computer was infected with malware or a virus; you were socially 

shamed for buying knock offs;   

• you couldn’t get a refund.  

 

Q10. What about the fact that organized criminals and certain terrorist 

organizations are often behind counterfeit products and they find this to be a 

lucrative and low risk way to generate revenue to support drug dealing, 

prostitution, and procurement of weapons?  Did any of you know about that? 

What is your reaction? 

 

4.0 Consumer/Business/Government Relationship  
Let’s move on to what can or should be done to stop or reduce counterfeiting 

and digital content piracy. 

 

Q11. Police, border agencies, anti-fraud agencies, and businesses are working 

together in various ways to combat counterfeiting and pirating.   

What do you think about this?  As far as you know are these efforts making a 

difference?  Are they winning or losing the battle?  If you think the battle is being 

lost what do you think needs to be done to turn things around?    

 

Probe:  more enforcement, TV ads promoting the harm done by 

counterfeiting, better laws, lower prices, better access to goods we want.  
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Q12. What can individual consumers do to combat counterfeiting and piracy? 

What role can we play? What about consumer organizations?” 

 

Probe:  Suggestions may include:  

 

• Individual consumers could join a consumer organization and get 

involved in anti-counterfeiting and anti-piracy advocacy 

• Convince peers and family to be aware of, and not knowingly buy 

counterfeit goods and pirated content 

• Pressure politicians to do more: for example set up a centralized bureau 

within the government to handle consumer issues/complaints with 

counterfeit products and pirated digital content. 

• Hotline where consumers can report counterfeits and digital piracy 

• Copyright owners provide rewards to consumers who report 

counterfeits of their products 

• Lobby for increased enforcement and penalties for those sell or 

purchase these products 

• Actively inform police when you encounter these products.  

• Provide insights as to why consumers buy counterfeits and pirated 

products.  

 

Q13. Consumer organizations can have an influential role in advocating for 

programs and legislation that promote and protect consumers. What are your 

thoughts on governments and businesses partnering with consumer 

organizations to help promote consumer education and other proactive 

initiatives?   

Would you have confidence that consumer organizations would bring a unique 

perspective to the partnerships?  If so, how?   
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Probe:   

 

• advocate for greater competition in the marketplace that may help 

lower prices and make counterfeits and pirated goods less appealing 

• advocate for more modern intellectual property laws that help 

consumers have access to the products and services they want while 

ensuring copyright holders receive fair compensation  

• provide a consolidated and unique consumer voice with anti-counterfeit 

partners  

 

Q14. We have asked you a number of questions about your views on counterfeit 

goods and pirated content and how consumers and consumer organizations can 

get involved in joining business and governments in battling these dangerous 

and destructive activities. Is there anything else you would like to add that we 

might have missed? 

 

On behalf of the Consumers Council of Canada thank you for participating in 

this focus group and giving us your views. 



 

Conseil des consommateurs du Canada 117 

 
 
 

Annexe C 

Guide d’interview auprès des 
intervenants informateurs 

EN ANGLAIS  

 

The Consumers Council of Canada is carrying out research funded by the 

Office of Consumer Affairs of the Department of Innovation, Science and 

Economic Development Canada to explore consumer attitudes regarding 

counterfeit goods and pirated digital services. The objective of the research is 

to identify potential options and opportunities for engaging consumers as full 

partners with governments, business and non-government organizations to 

develop comprehensive responses to counterfeiting.  

 The purpose of this discussion is to understand your individual perspective 

on consumer behaviour in purchasing counterfeit goods and pirated digital 

services.  There are no right or wrong answers so any comments you have are 

welcomed. We are also hoping to gain some insight into how to engage 

consumers and consumer organizations in anti-counterfeiting initiatives. 

We kindly ask that you respond to the following questions by January 11, 

2019. Your responses will inform our work products on this project.  If you 

would prefer a telephone interview, please review these questions prior to the 

call.  

 

1. Do you feel that Canadian consumers have enough knowledge and 

understanding about the consequences of purchasing counterfeit goods 

and pirated digital services?  Please explain your response.  
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2. To the best of your knowledge, what is the current level of public 

involvement in reporting or whistleblowing on counterfeiting 

operations?  

3. What would be the key challenges for business and governments in 

engaging consumers to assist and/or collaborate on initiatives to 

combat the sale and distribution of counterfeit goods and digital 

services? 

4. What would be required to introduce participation of consumer 

advocacy organizations and the public in combatting counterfeits?   

5. Can you provide any examples of how consumers and consumer 

organizations in other advanced economies work with governments and 

business to curb counterfeits?   

6. Are you satisfied that business and governments provide enough 

information and practical advice to consumers to help them make 

informed decisions regarding counterfeit goods and pirated digital 

services?  If not, what specific changes would you suggest? 

7. Do federal and provincial privacy laws have an impact on public 

engagement in curbing counterfeiting? Please explain. 

8. Is there anything else that we should be aware of in this project? 

 


	Table des matières
	Droits d’auteur
	Remerciements
	Sommaire de gestion
	Contexte
	Méthodologie
	Sondage national par panel sur le Web
	Groupes de discussion de consommateurs
	Revue de la littérature
	Comité consultatif multipartite ad hoc

	Résumé et conclusions
	Recommandations-clés
	Un organe de coordination unique pour les initiatives antifraudes
	Dialoguer et travailler en partenariat avec les organismes de défense des consommateurs
	Assurer de manière durable le financement des organismes de défense des consommateurs


	Introduction
	L’importance de cette recherche pour les consommateurs
	Petit glossaire de certains termes utilisés dans ce rapport

	Résumé des résultats du sondage national par panel sur le Web
	Produits contrefaits
	Contenu numérique piraté
	Les répercussions sur les commerces, la santé et la sécurité et les liens avec des organisations criminelles du point de vue des consommateurs
	Les points de vue des consommateurs sur les stratégies de lutte contre la contrefaçon

	Résumé des discussions de groupes tenues par voie téléphonique
	Les produits pouvant être contrefaits ou piratés que les gens achètent
	La définition que donnent les consommateurs des produits contrefaits
	La compréhension de ce qu’est le piratage
	Les aspects positifs des produits contrefaits et piratés et des services pirates et frauduleux
	Les attitudes envers les entreprises à titre de victimes d’actes de contrefaçon
	Les attitudes à l’égard de l’achat de produits contrefaits
	Des achats antérieurs de produits contrefaits et la motivation poussant à faire ces achats
	Les catégories de biens contrefaits qui pourraient être évitées
	Les conséquences perçues découlant de l’achat de biens contrefaits
	Des commentaires sur les conséquences connues de l’achat de biens contrefaits
	De la sympathie pour les commerçants qui ont pignon sur rue
	Connaissance des programmes de renseignements pour éviter les produits contrefaits ou des programmes de dissuasion
	Des idées sur comment réduire les actes de contrefaçon
	Le rôle des groupes de consommateurs

	Résumé des points de vue des intervenants informateurs et des organismes de défense des consommateurs
	Points de vue des intervenants informateurs
	Points de vue des organisations de défense des consommateurs

	La sensibilisation des consommateurs et la mobilisation du public
	International
	Interpol
	IPR • U.S. Intellectual Property Enforcement Coordinator
	IACC • International Anti-Counterfeiting Coalition
	La Chambre de commerce internationale (CCI)
	INTA • International Trademark Association
	Les Nations Unies
	L’Organisation internationale de normalisation (ISO)

	Canada
	Le Réseau anti-contrefaçon canadien (CACN)
	Le Centre antifraude du Canada (CAFC)

	Cadre juridique
	Observations
	L’illusion causée par l’amplification du problème
	Un minimum d’engagement de la société civile et des citoyens dans des initiatives anti-contrefaçon
	Image
	La protection des consommateurs et l’application de la loi ne figurent pas dans les priorités


	L’importance à accorder au comportement du consommateur
	Les produits de contrefaçon : la santé, la sécurité et le crime organisé – le consommateur se montre sceptique
	Types de risques
	Les produits pharmaceutiques et de santé
	Les appareils électroniques grand public, les téléphones intelligents, les piles et les stylos de vapotage
	Les cosmétiques
	Les jouets
	Les pièces de véhicule


	Les liens avec le crime organisé et les groupes terroristes

	Les réponses aux questions-clés de la recherche
	Quelles attitudes les consommateurs adoptent-ils face à l’achat de produits contrefaits ou piratés ou de services pirates et quelles expériences ont-ils vécues en lien avec ces produits ou services?
	Le commerce électronique (magasinage en ligne) a-t-il eu un impact sur les tendances en matière d’achat et sur la possibilité de tomber sur des produits contrefaits?
	Comment les consommateurs perçoivent-ils les efforts déployés par les gouvernements et les entreprises pour tenter de freiner la prolifération des produits contrefaits?
	Quelle est la prévalence du piratage des films, de la musique et des logiciels et quelles sont les attitudes des consommateurs à l’égard des activités de cette nature?
	Jusqu’à quel point les consommateurs sont-ils conscients des coûts que supportent les gouvernements et les entreprises en vue de freiner la contrefaçon et le piratage et comment la charge de ces coûts leur est transférée?
	De quelle façon les organismes de défense des consommateurs des autres économies avancées travaillent-ils avec les gouvernements et les entreprises pour freiner la contrefaçon?
	Quel est le degré d’implication du public dans le signalement et la dénonciation d’activités de contrefaçon?
	De quelle façon les agences gouvernementales coopèrent-elles et partagent-elles des renseignements et quelle part de ces renseignements est accessible par le public?
	Quelles sont les considérations importantes pour les décideurs politiques en ce qui a trait à l’aspect « demande » de mesures anti-contrefaçon?
	Quelles innovations faudrait-il apporter pour accroître la participation du public et des organisations de défense des consommateurs?
	Quels sont les défis liés à ces changements et les arguments en leur défaveur?
	Quelles sont les implications si aucun changement n’est apporté?

	Conclusions
	Recommandations
	Un organe de coordination unique pour les initiatives antifraudes
	Dialoguer et travailler en partenariat avec les organismes de défense des consommateurs
	Assurer un financement durable aux organisations de consommateurs

	Bibliographie
	Annexes
	Questions du sondage réalisé auprès du public
	EN ANGLAIS
	This concludes our survey.
	Thank you for your participation.

	Guide d’interview pour les groupes de discussion
	1.0 Introduction to research process
	1.1 Warm Up Exercise
	2.0   Introduction to the Subject
	3.0  Experiences and attitudes on buying counterfeit goods and accessing pirated digital content.
	4.0 Consumer/Business/Government Relationship

	Guide d’interview auprès des intervenants informateurs

